
G R A N D  P R I X  2 0 1 4

Ol iv ier  Ser ra

Le législateur 
et le marché vinicole 
sous la Troisième 
République





3

PRÉFACE

Le Groupe Amorim, né du liège en 1870 au 
Portugal, a fondé les bases de son développement 
sur cette extraordinaire matière première, 
à travers la production de cet humble mais 
inséparable compagnon du Vin : le bouchon de 
liège.
Notre volonté de servir la cause du vin 
s’est toujours exprimée dans la recherche 
[LJOUVSVNPX\L�Z\Y�SH�ÄSPuYL�SPuNL��IHZL�KL�UV[YL�
activité.
En 1992, nous avons souhaité aller plus loin et 
nous engager davantage aux côtés des chercheurs 
en œnologie en créant l’Académie Amorim, un 
lieu de rencontre et d’échange entre œnologues, 
ingénieurs, professeurs, sommeliers, auteurs, 
artistes… tous animés d’une même passion du 
Vin.
Chaque année, notre Académie encourage et 
soutient la recherche en œnologie par la remise 
d’un Prix à un chercheur ou à une équipe 
de chercheurs ayant fait paraître des travaux 
ZPNUPÄJH[PMZ� X\P� JVUJV\YLU[� n� SH� KtMLUZL� L[� n�
la promotion de la qualité du Vin. Que soient 
ici saluées les personnalités, membres de cette 
Académie, qui contribuent si généreusement à 
cette mission.
Je formule le vœux que cette collection, dédiée 
aux Lauréats du Grand Prix de l’Académie, 
KL]PLUUL�� H\� ÄS� KLZ� HUZ�� \UL� YtMtYLUJL� L[� SH�
mémoire vivante des efforts et des travaux 
engagés dans le monde entier pour servir la 
noble cause du Vin.

Americo Ferreira de Amorim
Président du Groupe Amorim
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LE GOÛT DU VIN

Le vin va-t-il devenir une denrée alimentaire dont on pourrait 

TVKPÄLY�n�S»LU]P�SL�NV�[�L[�SH�JV\SL\Y�&

La connaissance de la construction juridique permet de comprendre 

les questions qu’appelle la lecture de la thèse d’Olivier SERRA : un 

travail d’historien du droit, discipline fondamentale dans les pays 

latins. D’autant plus fondamentale quand l’actualité met en avant 

les risques de banalisation du vin que fait courir la mondialisation 

et plus encore la négociation du traité transatlantique de libre 

échange.

Cette thèse fait apparaître tous les enjeux pour la viticulture de 

KLTHPU�L[�UV\Z�PU]P[L�n�WYV[tNLY�UV[YL�]PZPVU�ZWtJPÄX\L�K\�]PU�KHUZ�

l’ensemble des règles applicables à l’agroalimentaire. 

L’Académie Amorim, sortant des travaux habituels de l’oenologie 

ZJPLU[PÄX\L��\UL� MVPZ�LUJVYL��KtJLYUL�ZLZ�WHSTLZ�n�\UL� [OuZL�KL�

droit en raison des menaces qui, après celles qui pèsent sur les 

appellations d’origine et les terroirs, mettent en jeu les acquis des 

pays traditionnels du vin. Les progrès dans les diverses disciplines 

concourent à une même recherche : celle du vin juste.

Robert Tinlot
Président de l’Académie Amorim
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INTRODUCTION

Si les historiens et les géographes des facultés des Lettres ont pu, traditionnellement, occuper le 
champ de l’histoire viti-vinicole, très peu d’historiens des facultés de droit avaient alors, jusque-là, 
entrepris d’étudier l’histoire du droit vinicole proprement dit. Les études menées, en l’espèce, ne 
concernaient que des points précis, notamment en matière de droit de la propriété industrielle. 
L’analyse de l’ensemble de l’activité législative d’une période pourtant cruciale dans la mise 
en place du système juridique que nous connaissons aujourd’hui – et qui, MR� ½RI�� MR¾YIRGIVE�
largement le droit communautaire – s’imposait donc. Il faut dire que la grande majorité des 
dispositions contenues dans le droit positif viti-vinicole puise immédiatement ses sources dans 
l’œuvre du législateur républicain des années 1880-1935. De manière générale, des pans entiers 
de notre droit de la propriété industrielle (notamment des signes distinctifs géographiques), de la 
VqTVIWWMSR�HIW�JVEYHIW�SY�IRGSVI�HI�PE�½WGEPMXq�MRHMVIGXI�XVSYZIRX�PIYV�NYWXM½GEXMSR�HERW�PI�XVEZEMP�
effectué au sein du Parlement et des divers gouvernements de la Troisième République.

L’élaboration de ce travail nous a alors amenés à nous interroger sur la mise en place, sur 
une période de plus de cinquante ans, d’une politique protectrice des intérêts de la viticulture 
française, population extrêmement importante dans la France de la Belle-Époque et de l’entre-
deux-guerres. La puissance électorale du vote paysan explique, en effet, que les pouvoirs publics 
EMIRX�XVrW�X|X�GLIVGLq�k�VqTSRHVI�EY\�EXXIRXIW�H´YRI�½PMrVI�VqKYPMrVIQIRX�WSYQMWI�EY\�GVMWIW�
�EXXEUYIW�GV]TXSKEQMUYIW��WYVTVSHYGXMSR�IRHqQMUYI��GSRGYVVIRGI�HI�FSMWWSRW�EVXM½GMIPPIW��-P�
s’agit alors pour le législateur – entendu ici au sens formel dans la mesure où la norme émanée 
du Parlement demeure, sur l’ensemble de la période, la source essentielle du droit vinicole – de 
réagir face au dérèglement constant du marché.

Un projet fortement teinté d’agrarisme et transcendant les clivages politiques traditionnels 
ressort ainsi de l’analyse systématique des projets, propositions et surtout débats ayant 
marqué l’activité du Sénat et de la Chambre des députés de la période étudiée. Force sociale 
profonde, celle des agriculteurs luttant pour défendre leur place dans la société industrielle, 
P´EKVEVMWQI�TV|RI�IJJIGXMZIQIRX�YRI�YRMSR�HI�PE�TE]WERRIVMI�HqJIRHERX�WE�WTqGM½GMXq�VYVEPI�JEGI�
à l’irrésistible ascension du phénomène urbain. Mieux, il mettrait en avant cette identité sociale 
EKVEMVI�JEMXI�H´MRXqVsXW�QEXqVMIPW�TEVXEKqW�XVERWGIRHERX�PIW�GSR¾MXW�IRXVI�GETMXEP�IX�XVEZEMP��G´IWX�
à-dire cette identité interclassiste de la paysannerie, puis du monde agricole, supposés avoir 
plus d’intérêts communs face à l’industrialisme urbain que d’éléments de division en leur sein. 
Le paradigme agrarien s’incarne d’une manière éclatante dans la personne de Jules Méline, 
LSQQI� TSPMXMUYI� k� PE� GEVVMrVI� I\GITXMSRRIPPI��QEMW� HSRX� PE� TSWXqVMXq� R´E� TEW� WYJ½WEQQIRX�
pris la mesure de l’œuvre économique et sociale dont il est le père. Ce grand parlementaire 
vosgien, plusieurs fois ministre de l’Agriculture, président du Conseil pendant plus de deux 
ERW�IX�½KYVI�X]TI�HY�VqTYFPMGEMR�QSHqVq�HI�PE�*VERGI�HI�PE�&IPPI�fTSUYI��TSVXI�IR�PYM�GI�UYI�
P´IRWIQFPI�HIW�HqTYXqW�IX�HIW�WqREXIYVW�HI�PE�½R�HY�<-<e�WMrGPI�IX�HY�HqFYX�HY�<<e partagent 
à l’unisson, à savoir cette volonté de défendre une paysannerie et, a fortiori, une viticulture 
EY\�EFSMW�JEGI�EY\�GLERKIQIRXW�MRGSRXV|PqW�HI�PE�½R�HI�WMrGPI��0́ EYXIYV�HY�6IXSYV�k�PE�XIVVI�et 
du�7EPYX�TEV� PE�XIVVI, père du Crédit agricole et du mérite agricole, est également un apôtre 
sans égal du protectionnisme à base agricole, condition WMRI�UYE�RSR d’un redressement de 
l’économie des champs, au moment où l’ensemble des États d’Europe remettent en cause le 
libre-échange. Nourri de la politique commerciale de Thiers, le protectionnisme de la République 
opportuniste, qui sera repris par les parlementaires radicaux et socialistes durant l’entre-deux-
guerres, s’inspire surtout de la doctrine de Friedrich List selon laquelle le libre-échangisme 
TV|Rq�IR�%RKPIXIVVI�R´EYVEMX�qXq�UY´YRI�ZEWXI�L]TSGVMWMI��%YWWM�P´fXEX�HSMX�MP�MRXIVZIRMV�E½R�HI�
coordonner l’ensemble des énergies nécessaires au redressement économique et social d’un 
pays.

Cette tendance à protéger la production nationale et l’un des produits phares de l’agriculture 
française ressort explicitement de l’analyse de la genèse de la législation vinicole de la Troisième 
République. Mieux, l’étude, tant des propositions et projets de lois, que des rapports et débats 
parlementaires, met en évidence l’attachement, unanime, de la classe politique autour de la 
RqGIWWMXq�HI�HqJIRHVI�PI�¾IYVSR�HI�PE�KVERHIYV�HI�PE�*VERGI�UY´IWX�PI�ZMR�
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Le projet « agraro-protectionniste » que nous avons mis en évidence au sein de l’œuvre du 
législateur républicain se défend d’autant qu’il se trouve être cautionné par la plupart des 
parlementaires de gauche sous l’entre-deux-guerres, le choc de 1914-1918 ayant permis 
P´qHM½GEXMSR� H´YRI� ZqVMXEFPI� HSGXVMRI� EKVEMVI� HY� WSGMEPMWQI�� )R� VqEPMXq�� PIW� HqFEXW� TVSTVIW� k�
l’élaboration de la norme vinicole ne font que très rarement transparaître une quelconque 
lutte des classes. La règle demeure, durant la cinquantaine d’années étudiées, l’union de la 
ZMXMGYPXYVI�EYXSYV�H´YR�WIYP�SFNIGXMJ���GSRXIRMV�EY�QMIY\�PE�GVMWI�E½R�HI�JEMVI�XVMSQTLIV�GIXXI�
révolution du marché vinicole tant attendue des populations concernées. C’est qu’il s’agit, en 
effet, de rétablir ce prétendu équilibre mythique, cet âge d’or perdu, durant lequel la vigne 
faisait la richesse nationale. Le retour aux sources d’une viticulture de qualité, étrangère à cette 
JVEYHI�XIRXEGYPEMVI�QEGYPERX�P´IRWIQFPI�HI�PE�½PMrVI��IX�FMIR�WSYZIRX�P´ETEREKI�HY�GSQQIVGI�
urbain, apparaît alors comme la mission fondamentale d’un législateur ne faisant que répondre, 
IR�Hq½RMXMZI��k�P´EXXIRXI�HIW�XVEZEMPPIYVW�HI�PE�XIVVI�

L’immense ajustement juridique, économique et, à terme, social, que le législateur entreprend 
sous la Troisième République, s’apprécie alors à travers la volonté, explicite lorsque l’on 
analyse la genèse de la norme vinicole, de redonner au marché vinicole français ses lettres 
HI�RSFPIWWI�HSRX�MP�GSQQIRpEMX�XSYX�NYWXI�k�WI�TEVIV�HITYMW�PE�½R�HY�<:---e siècle, avant que 
l’appât du gain et les aléas de la conjoncture économique ne vinssent irrémédiablement le 
dévoyer (partie I.). Moralisateur du marché vinicole, le législateur est également soucieux, 
une fois l’offre assainie dans sa substance même, d’en réajuster l’intensité. Le marché souffre, 
en effet, dans son essence même d’une maladie chronique l’amenant à être saturé en 
permanence, quelle qu’en soit l’origine. L’aide précieuse mais parcimonieuse d’une nature 
VEQIRERX�TEVJSMW� P´SVHVI�IX� PE�HMWGMTPMRI�HERW� PIW�ZMKRIW�RI�WYJ½X�GITIRHERX�TEW�k� VqXEFPMV�
P´qUYMPMFVI�XERX�EXXIRHY�TEV�YRI�½PMrVI�TVSTSWERX�YRI�SJJVI�HqQIWYVqI��0I�PqKMWPEXIYV�WI�QIYX��
dès lors, en régulateur du marché vinicole (partie II.).

I. Le législateur, moralisateur du marché vinicole

Cette quête se matérialise par la recherche, dans un premier temps, des moyens de redonner 
EY�ZMR��EPMQIRX�GSRXMRYIPPIQIRX�GSRGYVVIRGq�TEV�PIW�FSMWWSRW�JVIPEXqIW�IX�EVXM½GMIPPIW��WE�UYEPMXq�
propre de produit naturel issu de la fermentation du raisin frais. La promotion de la qualité 
même de vin (Partie A.) doit se doubler, dans un second temps, d’une moralisation des 
pratiques relatives à la hiérarchie existant entre les différents vins naturels mis sur le marché 
indépendamment de toute fraude sur leur composition. La préservation d’une diversité faisant 
la richesse du patrimoine vinicole, ainsi que celle des producteurs des meilleurs vins, pousse, 
dès lors, le législateur à promouvoir la qualité du vin (Partie B.).

A. La promotion de la qualité de vin

0E�JVEYHI��IR�QEXMrVI�ZMRMGSPI��WI�HqZIPSTTI�XIPPIQIRX�k�PE�½R�HY�<-<e�WMrGPI�IX�EY�HqFYX�HY�<<e, 
que le consommateur non averti ne peut plus distinguer le véritable vin du faux. La production, 
qui ne saurait être considérée comme totalement étrangère à de tels comportements, souffre 
RqERQSMRW� H´YRI� GSRGYVVIRGI� I\EGIVFqI� HIW� ZMRW� HMXW� EVXM½GMIPW� TVSHYMXW� EFSRHEQQIRX�
par un commerce marron, au point de subir une crise de mévente telle que les menaces 
insurrectionnelles deviennent de plus en plus réelles sous la République radicale (partie I.). 
%YWWM��WM�UYIPUYIW�EZERGqIW�WSRX�QEPKVq�XSYX�ETTEVYIW�E½R�HI�VqKPIQIRXIV�GIVXEMRW�TVSHYMXW�k�
TEVXMV�HIW�ERRqIW�������PI�ZMR�RqGIWWMXI��TPYW�UYI�NEQEMW��HI�ZSMV�IR½R�WE�Hq½RMXMSR�NYVMHMUYIQIRX�
GSRWEGVqI�E½R�HI�XVMSQTLIV�HY�QEVEMW�HIW�FSMWWSRW�YWYVTERX�GSRXMRYIPPIQIRX�WSR�qXEX�GMZMP�
(Partie II.).

-��0E�HMPYXMSR�HI�PE�Hq½RMXMSR�NYVMHMUYI�HY�ZMR

0E�JVEYHI�GSQQIVGMEPI�WYV�PIW�ZMRW�TIYX�sXVI�GSRWMHqVqI��k�PE�½R�HY�<-<e siècle, comme une 
maladie chronique du marché.. Certes, de tous temps les vignerons ont fabriqué, pour leur 
consommation personnelle, des boissons à base de vin ou de ses dérivés, surtout lors des 
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crises viticoles. De tels breuvages se retrouvaient alors régulièrement mélangés ou substitués 
aux vins naturels, mais jamais les perturbations du marché n’ont eu des symptômes aussi 
EPEVQERXW�UYI�TIRHERX�PI�HIVRMIV�UYEVX�HY�<-<e siècle. Les effets du phylloxéra se font, en effet, 
sentir dès les années 1880. La faiblesse des récoltes entraîne alors une hausse spectaculaire des 
prix. Un hectolitre de vin courant de Languedoc se négocie ainsi environ 40 francs l’hectolitre 
dans les années 1880, alors qu’il ne se vendait qu’autour de 26 francs au cours de la décennie 
������0IW�TSWWIWWIYVW�HI�ZMKRIW�TVqWIVZqIW�TIYZIRX�EPSVW�TVS½XIV�HI�GIW�GSYVW�JEFYPIY\�XERHMW�
que les malheureux propriétaires de parcelles détruites, ou en cours de reconstruction, n’ont 
d’autre choix, aidés en cela par un commerce de plus en plus dévoyé, que de compenser la 
demande insatisfaite par des succédanés du vin. (I� JEGXS, entre 1880 et 1907, la fraude se 
développe en mettant sur le marché des vins n’ayant bien souvent jamais vu le moindre raisin... 
Un vaste champ d’action se trouve alors ouvert aux fraudeurs de toutes sortes, si bien que 
leur œuvre funeste peut, à bon droit, être considérée comme une véritable une industrie 
nationale. Cette production parallèle répond donc à une demande qui, elle, ne diminue pas. 
1EPLIYVIYWIQIRX��WM�PI�PMFqVEPMWQI�GSRXVEGXYIP�XVMSQTLERX�HY�<-<e siècle permet de concevoir 
de telles pratiques en période de pénurie, ces dernières ne sont plus tolérables lorsque le 
vignoble commence à retrouver ses rendements de la période pré-phylloxérique. Or, force est 
de constater la persistance des fraudes sur les vins car le consommateur s’habitue vite à une 
boisson au goût invariable et surtout, indépendante des aléas de la récolte.
 
Un tel contexte explique l’obsession de la fraude au sein du monde viti-vinicole. Le monde 
paysan s’émeut alors de cette idée, cyclique, selon laquelle le produit sain aurait disparu au 
TVS½X�HY�TVSHYMX�EVXM½GMIP��)R�GSRWqUYIRGI��WM� PIW�FSMWWSRW�EVXM½GMIPPIW�SRX�TY�sXVI�YXMPIW�IR�
PIYV�XIQTW��IPPIW�RI�WSRX�TPYW�PIW�FMIRZIRYIW�k�PE�½R�HIW�ERRqIW�������(qWSVQEMW�GSRWMHqVqIW�
par l’ensemble du monde viti-vinicole comme des fraudes congestionnant le marché des vins 
naturels, elles deviennent, pendant toute la Troisième République et plus spécialement durant la 
Belle Époque, la cible des doléances des parlementaires représentant les campagnes françaises. 
Extrêmement complexes en raison de leur interpénétration permanente, elles ne peuvent être 
toutes appréhendées de manière individuelle par le législateur.

L’analyse des travaux parlementaires fait néanmoins ressortir deux grandes tendances. Tout 
H´EFSVH�GIPPI�HY�¾qEY�VITVqWIRXq�TEV�PIW�ZMRW�EVXM½GMIPW��EY�TVIQMIV�GLIJ�HIWUYIPW�PIW�ZMRW�HI�
raisins secs, dont la production ressort essentiellement d’une industrie sévissant en périphérie 
des grands centres urbains, mais à laquelle doit également être ajoutée celle, artisanale, des 
ouvriers des villes. L’importation croissante des raisins secs est alors largement stigmatisée 
TEV� PIW� HqJIRWIYVW� HI� PE� ZMXMGYPXYVI� REXMSREPI�� H´EYXERX� UY´IPPI� FqRq½GMI�� IR� EQSRX�� H´YRI�
½WGEPMXq� XVrW� EZERXEKIYWI��%Y\� ZMRW� HI� VEMWMRW� WIGW� HSMX� sXVI� ENSYXq� PI� ¾qEY� VITVqWIRXq� TEV�
P´qPqZEXMSR�EVXM½GMIPPI�HIW�UYERXMXqW�HI�ZMRW�TVSHYMXW�IR�VEMWSR�HY�QSYMPPEKI�IX�HY�WYGVEKI�HI�
vins médiocres. Si la popularité du premier tient avant tout à son caractère englobant (il est le 
GSVSPPEMVI�MRHMWTIRWEFPI��IR�EQSRX�GSQQI�IR�EZEP��HI�XSYXI�EYXVI�JEPWM½GEXMSR��WSR�YRMZIVWEPMXq�
W´ETTVqGMI�EYWWM�k�P´EYRI�HY�XVE½G�HIW�EGUYMXW�½GXMJW�UY´MP�WSYW�XIRH��0I�WYGVEKI�HIW�ZMRW��UYERX�k�
PYM��HIZMIRX�P´YR�HIW�ZIGXIYVW�TVMZMPqKMqW�HI�PE�JVEYHI�PSVWUY´MP�W´IJJIGXYI�IR�WIGSRHI�GYZqI�E½R�
de produire des vins dits de sucre, notamment par certains viticulteurs peu scrupuleux du 
Midi. La représentation des producteurs honnêtes voit alors dans l’industrie sucrière du nord 
du pays la principale pourvoyeuse d’une telle production, manifestation éclatante, MR�½RI, des 
agissements spéculatifs d’un commerce toujours plus dévoyé.
 
%Y\� ZMRW� EVXM½GMIPW� HSMX� sXVI� ENSYXq� PI� ¾qEY� HIW� QERMTYPEXMSRW� GSQTIRWEXVMGIW� HSRX� PE�
VqEPMWEXMSR�W´EZrVI�IJJIGXMZIQIRX�RqGIWWEMVI�E½R�HI�TVSHYMVI�HI�XIPW�FVIYZEKIW��0E�GSVVIGXMSR�
HIW�qPqQIRXW�½\IW�WI� JEMX�EPSVW�EZIG� PE�GSQTPMGMXq�HI� PE�GLMQMI�FEGLMUYI�HSRX� PIW�GSPSVERXW�
EVXM½GMIPW�GSRWXMXYIRX�PI�JIV�HI�PERGI��5YERX�EY�VILEYWWIQIRX�HY�HIKVq�EPGSSPMUYI��MP�XVMSQTLI�
grâce au recours massif au vinage, pratique traditionnelle malheureusement pervertie à la 
GLEVRMrVI�HIW�<-<e�IX�<<e siècles. L’un des temps forts des discussions parlementaires de la 
Belle Époque consiste précisément à attaquer de front le vinage opéré en exemption de droit 
�IX�EZIG�HI�P´EPGSSP�EPPIQERH�WYV�PIW�ZMRW�IWTEKRSPW�QEWWMZIQIRX�MQTSVXqW�E½R��SJ½GMIPPIQIRX��
HI�JSVXM½IV�PIW�ZMRW�JVERpEMW�HIWXMRqW�EY\�I\TSVXEXMSRW�XVERWEXPERXMUYIW����(I�XIPPIW�QERMTYPEXMSRW��
fermement vilipendées par les parlementaires du Midi, apparaissent comme d’autant plus 
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GVMXMUYEFPIW�UY´IPPIW�RYMWIRX��IR�Hq½RMXMZI��k�PE�WERXq�H´YR�GSRWSQQEXIYV�HI�TPYW�IR�TPYW�qZSUYq�
lors des débats. La protection de ce dernier devient effectivement une priorité, d’autant que 
PI�¾qEY�HI�P´EPGSSPMWQI�XMWWI�WE�XSMPI�JYRIWXI�k�XVEZIVW�PE�HMJJYWMSR�HIW�ZMRW�EVXM½GMIPW��-P�JEYX�HMVI�
que la mouvance hygiéniste est particulièrement bien représentée au sein des deux hémicycles, 
ce qui permet de bien mettre en avant la nocuité des mixtures mises sur le marché. De là la 
possibilité d’alerté l’opinion sur les dangers représentés par la « dégénérescence de la race » 
(thème cher aux hygiénistes de la Belle Époque), tandis que le vin naturel se voit clairement 
distingué, par l’immense majorité des parlementaires, des alcools et de leurs succédanés, les 
ZMRW�EVXM½GMIPW�
 
--��0E�GSRWqGVEXMSR�HI�PE�Hq½RMXMSR�NYVMHMUYI�HY�ZMR

7´MP�R´E�NEQEMW�GLIVGLq�k�MRXIVHMVI�VEHMGEPIQIRX�PE�TVSHYGXMSR�HIW�ZMRW�EVXM½GMIPW��PI�PqKMWPEXIYV�
réussira néanmoins, dans les faits, à parvenir à un tel résultat, au point d’en rendre la fabrication 
UYEWM�RYPPI�IR�*VERGI�IX��WYVXSYX��HqTSYVZYI�H´MRXqVsX�IR�VEMWSR�HI�PE�½WGEPMXq�HMWWYEWMZI�QMWI�IR�
place. L’absence de dangerosité avérée de telles boissons eu égard à la santé du consommateur, 
PSVWUY´IPPIW�RI� WSRX�TEW� EWWSGMqIW� k�HIW�TVSHYMXW�RSGMJW�� RI� WEYVEMX�� IR�IJJIX�� NYWXM½IV�UYI� PI�
législateur prît des mesures prohibitives à leur encontre. Pour autant, la concurrence qu’elles 
font constamment peser sur le marché vinicole, notamment durant la Belle Époque, commande 
YRI�VqEGXMSR�HIW�TSYZSMVW�TYFPMGW�E½R�HI�GSRWEGVIV�Hq½RMXMZIQIRX�PE�Hq½RMXMSR�NYVMHMUYI�HY�
ZMR�REXYVIP��WIYP�SFNIX�HI�HVSMX�HIZERX��HqWSVQEMW��VIZsXMV�PE�UYEPM½GEXMSR�§�ZMR�¨��0́®YZVI�HY�
législateur républicain dans la lutte contre les fraudes en matière vinicole est exemplaire, tant 
TEV� P´EQTPIYV�HI�WSR�GLEQT��UYI�TEV� PE�TqVIRRMXq�HIW�QIWYVIW�ZSXqIW�IRXVI� PE�½R�HY�<-<e 
WMrGPI�IX�PI�TVIQMIV�XMIVW�HY�<<e. L’ensemble de la Troisième République voit, en effet, croître 
de manière spectaculaire le nombre de textes de réformation en la matière. Pas moins de 
soixante-dix-sept projets et propositions de lois exclusivement consacrés à la lutte contre les 
JEPWM½GEXMSRW�HIW�ZMRW�WSRX�EMRWM�HqRSQFVqW�IRXVI������IX�������HERW�PIYV�KVERHI�QENSVMXq�MWWYW�
de la Chambre des députés.
 
Le texte le plus célèbre élaboré durant cette période demeure, à n’en point douter, la loi du 
14 août 1889 ayant pour objet d’indiquer au consommateur la nature du produit livré à la 
consommation sous le nom de vin et de prévenir les fraudes dans la vente de ce produit. La 
VIGSRREMWWERGI�H´YRI�GEXqKSVMI� NYVMHMUYI�RSYZIPPI�¯� PI�ZMR�REXYVIP�¯�TSWI�Hq½RMXMZIQIRX� PIW�
fondations de l’ensemble de la législation viti-vinicole contemporaine. Il s’agit là de redonner 
EY�ZMR�WE�Hq½RMXMSR�SVMKMRIPPI�IX�HI�TIVQIXXVI��HERW�PI�QsQI�XIQTW��LEVQSRMWIV�PIW�TVEXMUYIW�
de certains ministères n’ayant pas les mêmes représentations juridiques de ce produit. Loi 
qQMRIQQIRX�UYEPM½GEXMZI��IPPI�GLIVGLI�k�RIYXVEPMWIV�PIW�ZMRW�EVXM½GMIPW��WYVXSYX�GIY\�HI�VEMWMRW�
WIGW�� E½R� HI� PIYV� JEMVI� TIVHVI� PIYV� GSQTqXMXMZMXq� JEGI� EY\� ZMRW� REXYVIPW��1EPKVq� PE� ZSPSRXq�
GPEMVIQIRX� EJ½VQqI� H´EWWYVIV� EY� GSRWSQQEXIYV� YRI� GMVGYPEXMSR� PS]EPI� HI� P´MRJSVQEXMSR�� PE�
genèse de la loi Griffe (du nom de son promoteur) subit néanmoins l’opposition marquée des 
milieux économiques urbains attachés au système libéral jusqu’alors en vigueur. Le commerce 
parisien, particulièrement défendu par le célèbre avocat d’affaires Alexandre Millerand, est ici 
épaulé par un monde industriel viscéralement attaché à défendre une production vitale pour 
les ports d’importation de raisins secs, au premier chef desquels Marseille. 
 
0I�XI\XI�HI������IWX�EPSVW�PI�TSMRX�HI�HqTEVX�H´YR�ZEWXI�qHM½GI�PqKMWPEXMJ�UYM�EFSYXMVE��IR�QSMRW�
HI�HM\�ERW��k�PE�QMWI�IR�TPEGI�H´YR�GSVTYW�½WGEP�I\GPYERX�PIW�ZMRW�EVXM½GMIPW�HY�VqKMQI�ETTPMGEFPI�
au vin naturel et, de manière plus générale, aux boissons dites hygiéniques. Pour ce faire, les 
FSMWWSRW�JVIPEXqIW�ZSRX�sXVI�WSMKRIYWIQIRX�HMWUYEPM½qIW�WYV�PI�TPER�½WGEP�E½R�H´IR�VIRHVI�PE�
production HI�JEGXS impossible. Les vins issus de la fermentation des raisins secs, ainsi que ces 
derniers, sont alors largement taxés au point d’assimiler leur production à celle des spiritueux. 
0IW�ZEMRIW�SFNYVKEXMSRW�HY�GSQQIVGI�IX�HI�PE�TVSHYGXMSR�HI�FSMWWSRW�EVXM½GMIPPIW��WXMKQEXMWERX�
YRI�½WGEPMXq�TVSLMFMXMZI��R´EYVSRX�GSQQI�WIYPI�ZMGXSMVI�UYI�H´I\SRqVIV�� MR�½RI, la production 
familiale.

*SVX� HI� PE� HMWXMRGXMSR� HqWSVQEMW� FMIR� qXEFPMI� IRXVI� ZMRW� REXYVIPW� IX� FSMWWSRW� EVXM½GMIPPIW�� PI�
législateur ne saurait, toutefois, assimiler les premiers à un corps sans vie car, à l’image de leurs 
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créateurs, ils naissent, vieillissent et disparaissent. En ce sens, le vin naturel nécessite, durant 
toute sa vie, des manipulations lui assurant une maturation optimale, notamment dans les 
régions dépourvues d’ensoleillement ou, au contraire, trop arrosées par les rayons de l’astre 
solaire. Produit naturel, le vin demeure donc également un produit élaboré dont les procédés 
HSMZIRX�sXVI�WXVMGXIQIRX�IRGEHVqW�E½R�UY´MPW�RI�WSMIRX�HqXSYVRqW�HI�PIYV�FYX�IX�RI�HIZMIRRIRX��
MR�½RI��PI�TVqXI\XI�TSYV�qPIZIV�EVXM½GMIPPIQIRX�PIW�UYERXMXqW�QMWIW�WYV�PI�QEVGLq��4SYV�GI�JEMVI��PE�
pratique du plâtrage va être soigneusement encadrée grâce à l’action des hygiénistes, tandis que 
celle de la chaptalisation (si chère aux régions septentrionales) demeure le cheval de bataille de 
PE�6qTYFPMUYI�VEHMGEPI�HIW�XSYXIW�TVIQMrVIW�ERRqIW�HY�<<e siècle. La législation sucrière, dont 
les dispositions cardinales sont mises en place entre 1903 et 1907, c’est-à-dire au moment où 
la crise viticole atteint son paroxysme, demeure révélatrice de l’empirisme des mesures prises 
pour désengorger le marché vinicole et sortir la viticulture d’un marasme récurrent depuis 
les années 1880. Le sucre devra désormais être surveillé dès son achat, jusqu’à son utilisation 
IR�ZMRM½GEXMSR��UYIP�UYI�WSMX�WSR�YXMPMWEXIYV�SY� PI� PMIY�HI� P´STqVEXMSR��0I� PqKMWPEXIYV�ZE�EPSVW�
s’attacher à bien encadrer la réglementation de la chaptalisation en surveillant l’emploi des 
sucres, ce que facilite le contexte international marqué par la célèbre convention de Bruxelles 
du 5 mars 1902. La taxation de la chaptalisation, dont les modalités pratiques ont soulevé de 
RSQFVIY\�HqFEXW�LSYPIY\�EY�WIMR�HY�4EVPIQIRX��WI�HSYFPIVE�IR½R�H´YR�WXVMGX�IRGEHVIQIRX�
géographique, l’opération étant désormais réduite aux seules régions septentrionales. Là aussi, 
la mesure sera longue à être adoptée en raison, notamment, de l’opposition farouche des 
parlementaires girondins pour lesquels une telle opération demeure une concurrence déloyale 
et doit être purement et simplement interdite sur l’ensemble du territoire. 

Il faut dire que la chaptalisation demeure, pour une part non négligeable de la représentation 
nationale, une voie privilégiée permettant de produire de grandes quantités de vins de sucres, ces 
HIVRMIVW�GSRWXMXYERX�PE�QEXMrVI�TVIQMrVI�HIW�ZMRW�EVXM½GMIPW��EMRWM�UYI�HI�P´qPqZEXMSR�HIW�ZSPYQIW�
produits. Aussi le législateur va-t-il interdire dans, un premier temps, la commercialisation des 
vins de seconde cuvée, avant de mettre en place une surveillance draconienne de la production 
familiale.

B. La promotion de la qualité du vin

8VrW�X|X�WI�QIX�IR�TPEGI��EY�WIMR�HI�PE�½PMrVI�ZMXM�ZMRMGSPI��GSQQI�HI�P´MQEKMREMVI�GSPPIGXMJ��YR�PMIR�
étroit entre la qualité d’un vin et son origine géographique. Le dispositif juridique permettant 
de réprimer l’utilisation d’un faux signe distinctif géographique reste attaché, durant tout 
PI�<-<e siècle, aux lois du 23 juin 1857 sur les marques de fabriques et du 28 juillet 1824 
relative aux altérations ou suppositions de noms sur les produits fabriqués. Pour autant, les 
MRWYJ½WERGIW�TEXIRXIW�HI�GI�HMWTSWMXMJ�HERW�PE�TVMWI�IR�GSQTXI�HY�GVMXrVI�UYEPMXEXMJ�TSYWWIRX�PI�
législateur à garantir la qualité des vins commercialisés dans le cadre de la crise de mévente 
frappant la viticulture nationale. La politique de la qualité passera alors, dans un premier temps, 
par la mise en place d’une délimitation des régions vinicoles par l’Administration (partie I.). 
L’échec de cette première tentative conduira le Parlement et, en amont, le gouvernement, à 
qXEFPMV�YRI�RSYZIPPI�QSHEPMXq�HI�HqPMQMXEXMSR��FIEYGSYT�TPYW�IJ½GEGI�GEV�EWWMWI��GIXXI�JSMW�GM��WYV�
HIW�HqGMWMSRW�HI�NYWXMGI�qXEFPMIW�ETVrW�WEMWMRI�HIW�QIQFVIW�HI�PE�½PMrVI�(partie II.).

I. L’échec de la délimitation administrative

Avec la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et 
HIW� JEPWM½GEXMSRW�HIW�HIRVqIW�EPMQIRXEMVIW�IX�HIW�TVSHYMXW�EKVMGSPIW�� PE�*VERGI�WI�HSXI�IR½R�
d’un statut des signes distinctifs géographiques assorti d’une véritable politique de la qualité. 
Point de départ de l’immense élan législatif amené à protéger l’origine, elle fait apparaître les 
fondements mêmes du système de la protection administrative de l’origine des vins et, partant, 
HI�PIYV�UYEPMXq��0E�QMWI�IR�TPEGI�HI�PE�HqPMQMXEXMSR�EHQMRMWXVEXMZI��GSR½qI�EY�KSYZIVRIQIRX�IX�
au Conseil d’État, s’avère toutefois le fruit d’une démarche hésitante de la part des pouvoirs 
législatif et exécutif. L’étude de la genèse parlementaire de la délimitation administrative permet 
EPSVW�H´ETTVqGMIV�P´qGLIG�HSRX�IPPI�WIVE�½REPIQIRX�P´SFNIX�
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Le législateur de la Belle Époque se trouve, en effet, confronté à la nécessité d’instaurer le 
système juridique le mieux adapté à la protection d’un produit dont l’origine géographique tend 
à devenir, aux yeux du plus grand nombre, fondamentalement liée à la qualité du vin. Il faut dire 
que la délimitation administrative puise ses sources dans les pratiques malhonnêtes émanant 
de certains commerçants et producteurs n’hésitant pas à tromper les consommateurs sur 
l’origine véritable du vin. Si les parlementaires n’hésitent pas à s’indigner de tels comportements, 
leur démarche tend aussi à faire de l’origine des vins le fondement même de la délimitation 
dans la mesure où elle demeure la cause même de l’engagement du consommateur averti. 
Concrètement, la délimitation administrative se fera par le biais de règlements d’administration 
TYFPMUYI�HSRX� P´MRXqVsX� WIVE� PSRKYIQIRX�QMW�IR�qZMHIRGI� �IX� GI��HrW� P´I\XVsQI�½R�HY�<-<e 

siècle) par les défenseurs de la qualité vinicole.
 
L’étude des débats parlementaires fait également ressortir la manière dont le législateur 
perçoit les premières manifestations de la délimitation administrative. Si la toute première 
expression juridique de l’application de la loi de 1905 demeure le décret du 3 septembre 19071, 
sa manifestation la plus éclatante apparaît avec la délimitation de la Champagne viticole. Il faut 
HMVI�UYI�PI�GqPrFVI�ZMR�IJJIVZIWGIRX�HIQIYVI�¯�IX�HI�PSMR�¯��GIPYM�E]ERX�PI�TPYW�FqRq½GMq�HI�
dispositions particulières insérées dans des lois vinicoles à caractère général. Mieux, il jouira 
– fait extrêmement rare en la matière – de lois spécialement élaborées pour la Champagne 
viticole. Ce constat explique la grande évolution, dans le temps, comme dans l’espace, d’une 
délimitation amenée à susciter au sein du Parlement des débats passionnés. La première 
délimitation tentée par le gouvernement par le décret du 17 décembre 1908 s’avèrera, en 
effet, un échec particulièrement important que députés et sénateurs ne manqueront pas de 
soulever lors des séances plénières des deux chambres. Les conclusions de la commission 
H´IRUYsXI�RSQQqI�TEV�PI�QMRMWXrVI�HI�P´%KVMGYPXYVI�E½R�H´qXEFPMV�YRI�TVIQMrVI�QSYXYVI�HY�
projet sera effectivement anéantie par la déclaration d’incompétence du Conseil d’État en 
septembre 1907. L’insuccès de l’Exécutif dans cette mission explique, dès lors, que le législateur 
intervienne dans le cadre d’un ajustement de la loi de 1905. Des mesures transitoires sont alors 
TVSTSWqIW�TEV�PIW�TEVPIQIRXEMVIW��EZERX�UYI�RI�XVMSQTLI�½REPIQIRX�PE�VqJqVIRGI�EY\�YWEKIW�
locaux, loyaux et constants, sous l’impulsion décisive du député rhodanien Paul Cazeneuve. La 
loi du 5 août 1908 permettra alors d’ajuster la législation de 1905 en donnant une nouveau 
WSYJ¾I�EY\�HqPMQMXEXMSRW�ZMRMGSPIW�

7M� PIW� TVMRGMTEPIW� VqKMSRW� ZMXM�ZMRMGSPIW� WSRX� EMRWM� HqPMQMXqIW� WERW� TVSFPrQI� WMKRM½GEXMJ� IRXVI�
1908 et 1911, celles du Bordelais et, surtout, de la Champagne viticole, rencontrent, au 
GSRXVEMVI�� H´MQTSVXERXIW� HMJ½GYPXqW� XVERWTEVEMWWERX� EY� WIMR� HIW� XVEZEY\� HIW� HIY\� GLEQFVIW�
jusqu’au déclenchement de la Grande Guerre. Parlementaires lot-et-garonnais et périgordins 
réussissent alors le tour de force d’attirer l’attention de leurs pairs sur la nécessité de revoir 
la délimitation du bordeaux en rappelant la genèse particulièrement tourmentée de cette 
appellation, entre intérêts girondins, lot-et-garonnais et périgordins. L’argumentaire tendant à 
étendre la délimitation au-delà des limites administratives de la Gironde tient surtout dans le 
rappel de la traditionnelle pratique du coupage des vins de Bordeaux avec les vins dits de Haut-
Pays. Il consiste également à rappeler le poids, multiséculaire, du privilège des vins de Bordeaux, 
QIWYVI�TEV�XVST�MR¾YIRXI�WYV�PE�HqPMQMXEXMSR�qXEFPMI�TEV�PI�HqGVIX�HY���JqZVMIV������

Le procès de la délimitation champenoise revêt une dimension beaucoup plus importante en 
VEMWSR�H´YR�GSRXI\XI�WSGMEP�I\EGIVFq�TEV�PIW�GPMZEKIW�I\MWXERX�EY�WIMR�HI�PE�½PMrVI��0E�PIGXYVI�
des travaux parlementaires permet de mettre en évidence une foule de propositions et de 
projets tendant à sortir de l’impasse. Si la mise en place d’une délimitation purement législative 
peut apparaître comme illusoire (malgré les efforts en ce sens de la part de bon nombre de 
parlementaires aubois, vexés de voir leur département exclu de la prestigieuse délimitation), 
l’action des représentants des terroirs laissés-pour-compte est riche d’information quant à 
la manière dont se forme la norme vinicole sous la Troisième République. L’histoire de la 
délimitation champenoise, d’une rare complexité, peut effectivement être aisément retracée 
grâce à la pédagogie du législateur. La lecture des débats parlementaires, ainsi que des 
projets de loi déposés durant la période allant de 1907 à 1911, permet effectivement de faire 
ressortir trois grands moments au cours desquels députés et sénateurs ont été les acteurs 
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de la délimitation du vignoble considéré par d’aucuns comme le plus célèbre du monde. Le 
décret du 17 décembre 1908, inaugurant la délimitation, apparaît comme un éclatant succès 
HI�PE�1EVRI�EY�HqXVMQIRX�HIW� MRXqVsXW�HIW�ZMKRSFPIW�EYFSMW�IX�LEYX�QEVREMW�� -P�RI�WYJ½X�TEW��
néanmoins, à enrayer les pratiques d’un certain négoce tendant à nuire, MR�½RI, à la production 
des viticulteurs marnais. La révolte menée par ces derniers au tout début de 1911 pousse au 
vote de la loi du 11 février de la même année. L’Aube et la Haute-Marne, E�TVMSVM mises au ban 
HI�P´I\GIPPIRGI�GLEQTIRSMWI��FqRq½GMIVSRX�XSYXIJSMW�H´YRI�QEMKVI�GSQTIRWEXMSR�TEV�PI�FMEMW�
du décret du 7 juin 1911 délimitant une Champagne « seconde zone ». Les objurgations des 
parlementaires des départements concernés, outrés de la mise en place d’une telle hiérarchie, 
R´EYVSRX�XSYXIJSMW�EYGYRI�TSVXqI�UYERX�k�PE�HqPMQMXEXMSR�½REPIQIRX�VIXIRYI�

II. Le succès de la délimitation judiciaire

Le changement opéré dans le droit vinicole français entre la délimitation administrative et 
la délimitation judiciaire marque un tournant important dans la protection de l’origine 
géographique des vins. Il s’agit, en effet, de retirer au pouvoir exécutif une prérogative que 
le Parlement lui avait pourtant déléguée en vertu des lois de 1905 et de 1908. L’ampleur des 
critiques émises à l’encontre des travaux conjoints du gouvernement et du Conseil d’État dans 
l’élaboration de la carte des vins de France aura, effectivement, marqué d’une manière durable 
PIW�IWTVMXW�HI�P´IRWIQFPI�HY�QSRHI�ZMXM�ZMRMGSPI�HI�PE�TVIQMrVI�HqGIRRMI�HY�<<e siècle.

La réforme entreprise par le gouvernement, qui aboutira à la célèbre loi du 6 mai 1919, s’étale 
sur de nombreuses années, commençant en 1911 et se terminant au sortir de la Grande 
Guerre. Cette dernière, ainsi que le changement de législature, expliquent évidemment la 
lenteur de la procédure. Les menaces de soulèvement de la Gironde, après que le Midi et 
la Champagne se furent embrasées, semblent être l’élément déclencheur ayant poussé le 
gouvernement à déposer un projet de loi le 30 juin 1911. L’objet de la vaste réforme entreprise 
TEV� PI�KSYZIVRIQIRX�XIRH��HrW� PSVW��k�VIJSRHVI� P´®YZVI�HI� P´)\qGYXMJ�IR�GSR½ERX�EY� NYKI�HI�
l’ordre judiciaire la mission d’effectuer la délimitation du vignoble français. Elle se fera dans 
un premier temps, en s’attachant au critère géographique, élément central devant, aux yeux 
HY�PqKMWPEXIYV��TIVQIXXVI�H´EWWYVIV�YRI�TVSXIGXMSR�WYJ½WERXI�HI�P´SVMKMRI�HIW�ZMRW��7M�PI�TVSNIX�
de loi Pams-Klotz, d’une importance capitale pour l’évolution de la législation viti-vinicole de 
XSYX�PI�<<e siècle, se veut originellement généraliste et applicable à l’ensemble des denrées 
alimentaires, force est de constater que l’immense majorité des débats relatifs à l’élaboration 
de la loi de 1919 sont tournés vers les problématiques exclusivement vinicoles. De toutes les 
dispositions discutées, celles relatives à la nouvelle procédure de délimitation des vignobles 
monopolisent l’essentiel des débats. Sont à ce titre largement invoquées par le gouvernement 
PIW�QIWYVIW�TVMWIW�WYV�PI�TPER�MRXIVREXMSREP�E½R�HI�TVSXqKIV�PIW�WMKRIW�HMWXMRGXMJW�KqSKVETLMUYIW�
(conférences de la paix de Paris ; convention d’Union de Paris de 1883 ;  Arrangement de Madrid 
de 1891). Imprégnés d’un idéal réformateur en la matière, le gouvernement et le Parlement 
cherchent, dès lors, à prendre le contre-pied du système ayant maculé la délimitation de la 
TVIQMrVI�HqGIRRMI�HY�<<e�WMrGPI��4SYV�GI�JEMVI�� PIW�EGXIYVW�HI� PE�½PMrVI�ZMXM�ZMRMGSPI�ZSRX�WI�
voir conférer un rôle central dans le cadre de la nouvelle délimitation judiciaire. Même si les 
anciens décrets demeurent conservés, il revient désormais au juge de l’ordre judiciaire de 
GSR½VQIV� SY� H´MR½VQIV� PI� HVSMX� H´YR� TVqXIRHERX� k� YRI� ETTIPPEXMSR� H´SVMKMRI�� ETVrW� UY´YRI�
action en justice aura été préalablement intentée par les ayants-droits à un tel signe distinctif, 
les syndicats professionnels étant amenés à jouer, en la matière, un rôle désormais central.

0I�ZEWXI�qGLIZIEY�VITVqWIRXq�TEV�P´MRXIVZIRXMSR�HY�NYKI�NYHMGMEMVI�IX�HIW�W]RHMGEXW�HI�PE�½PMrVI�
ZMXM�ZMRMGSPI��HERW�PI�GEHVI�HI�PE�HqPMQMXEXMSR�HI�ZMKRSFPIW�TSYZERX�FqRq½GMIV�H´YRI�ETTIPPEXMSR�
d’origine, a néanmoins amené les parlementaires à entreprendre de longues discussions relatives 
aux fondements mêmes de ce nouveau signe distinctif géographique. L’essentiel des débats sur 
la loi de 1919 recouvre, en effet, la question délicate de la prise en compte du critérium qualitatif 
au sein des appellations d’origine. Parmi les plus grandes critiques adressées à la délimitation 
EHQMRMWXVEXMZI�½KYVI��IR�IJJIX�� PI�XVST�KVERH�GVqHMX�EGGSVHq�k� PE�KqSKVETLMI�EY�HqXVMQIRX�HI�
la qualité intrinsèque du vin, si bien que l’utilisation des usages locaux et constants a pu, à 
juste titre, être considérée comme exclusivement orientée vers des considérations purement 
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LMWXSVMUYIW��7´MP�JEYX�VqIPPIQIRX�EXXIRHVI�PE�½R�HIW�ERRqIW������TSYV�ZSMV�IR½R�TSMRHVI�HERW�
l’arsenal législatif français de véritables dispositions relatives à la protection de la qualité, les 
débats parlementaires relatifs à la prise en compte de cette dernière monopoliseront quatre 
séances de la Chambre des députés en novembre 1913. Apparaît alors clairement la volonté 
de défendre, au sein du projet initial, la référence aux qualités substantielles, au moment même 
où est pris le célèbre accord de Bordeaux entre le commerce et la production le 18 septembre 
1913. Un tel dessein ne triomphera pas, cependant, d’une fronde importante menée par le 
monde de la production girondine, auboise et surtout bourguignonne, au nom de la défense 
des intérêts de la propriété. Résultat de l’opposition de parlementaires très à gauche sur 
l’échiquier politique ou fortement attachés aux conceptions traditionnelles de la propriété 
rurale, face aux radicaux et modérés du gouvernement, ce refus tient essentiellement à la 
volonté de laisser au producteur la faculté de conduire sa vigne et d’élaborer son vin comme 
il l’entend. 

Pourtant, le système s’avèrera rapidement illusoire, tant les demandes d’appellation d’origine – 
WMKRI�HMWXMRGXMJ�KqSKVETLMUYI�GVqq�TSYV�P´SGGEWMSR�¯�EJ¾YIRX�IX�HqREXYVIRX��MR�½RI, l’objet même 
de cette notion juridique pourtant promise à un bel avenir. L’absence de prise en compte 
du critère qualitatif dans l’obtention d’une telle appellation poussera alors le législateur à 
QSHM½IV� IR� TVSJSRHIYV� PE� PSM� HY� ��QEM� ������ TSYV� IR� JEMVI� XVMSQTLIV� P´IWTVMX� MRMXMEPIQIRX�
recherché par le Parlement, à savoir la protection, non seulement de l’origine, mais aussi et 
surtout, d’une qualité vinicole liée à cet élément géographique. La grande loi du 22 juillet 1927 
VqTSRHVE�FVMPPEQQIRX�k�HI�XIPPIW�EXXIRXIW�IR�TVIRERX�IR�GSQTXI��IR½R��PI�GVMXrVI�UYEPMXEXMJ�HERW�
PE�QMWI�IR�TPEGI�HIW�ETTIPPEXMSRW�H´SVMKMRI��0IW�MRWYJ½WERGIW�TEXIRXIW�HI�PE�PSM�HI�������P´ETTSVX�
WMKRM½GEXMJ�HY�XVEMXq�HI�:IVWEMPPIW�IR�QEXMrVI�HI�PYXXI�GSRXVI�PE�GSRGYVVIRGI�HqPS]EPI��EMRWM�UYI�
la destruction d’une grande partie du vignoble champenois poussent dès lors à suivre une 
procédure législative exceptionnelle dont le point de départ demeure la grande proposition de 
loi du sénateur girondin Joseph Capus du 23 juin 1925. Réponse au dévoiement des appellations 
d’origine, ce texte prévoit surtout la création de la notion d’aire de production, avant qu’un 
autre éminent représentant des intérêts de la viticulture, le député héraultais Édouard Barthe, 
R´IRXVITVIRRI�H´�§�EVFMXVIV�¨�PI�GSR¾MX�STTSWERX�PIW�1EVREMW�IX�PIW�%YFSMW�PI���JqZVMIV�������
0E�RSXMSR�HI� XIVVSMV�TIYX�ZqVMXEFPIQIRX� XVMSQTLIV��(qWSVQEMW�SJ½GMEPMWqI�� PE� VqJqVIRGI�EY\�
UYEPMXqW�MRXVMRWrUYIW�HY�WSP��HIW�ZMKRIW�IX�HI�PE�TSTYPEXMSR�UYM�PIW�XVEZEMPPI��EPPEMX�IR½R�TSYZSMV�
s’exprimer à travers la protection du plus célèbre des vins effervescents du monde.

0I�GLEQTEKRI�E�IJJIGXMZIQIRX�HSRRq��HYVERX�PIW�HM\�TVIQMrVIW�ERRqIW�HY�<<e siècle, l’exemple 
H´YRI�HqPMQMXEXMSR�I\XVsQIQIRX�HMJ½GMPI�k�EFSYXMV���0IW�PIRHIQEMRW�HI�KYIVVI�SRX�TY�PEMWWIV�
entrevoir, à travers l’élaboration de la loi du 6 mai 1919, l’espoir d’une solution à la crise 
champenoise. Pour autant, les problèmes demeurent et, si la proposition Capus ne fait mention 
d’une quelconque mesure en faveur du divin breuvage, l’ « arbitrage Barthe » en assure 
triomphalement la prise en compte. Un statut du champagne se dessine alors durant l’été 1927, 
faisant ressortir une solution pérenne aux prétentions auboises puisque l’aire de production 
WI�ZSMX��½REPIQIRX��ENYWXqI��)PPI�RI�ZE�TEW��GITIRHERX��NYWUY´k�MRGPYVI�GIVXEMRW�ZMKRSFPIW�H´EYXVIW�
départements, dont les représentants auraient pourtant souhaité l’incorporation (à l’image 
des producteurs de Haute-Marne et de Côte-d’Or). En revanche, la sentence du « pape de 
la viticulture » permet d’encadrer, pour la première fois dans l’histoire du droit viti-vinicole, 
une technique propre à l’élaboration des meilleurs mousseux : la méthode champenoise 
(savoir-faire longtemps usurpé). Une consolidation se fera durant les années 1930, consistant à 
interdire la fabrication, au sein de la Champagne délimitée, de boissons alcoolisées autres que 
PIW�GLEQTEKRIW�XIPW�UYI�Hq½RMW�TEV�PE�PSM�HI�������0I�QSRSTSPI�HI�TVSHYGXMSR�EMRWM�QMW�IR�
place, par les nuisances qu’il apporte au négoce champenois des vins effervescents, amènera 
alors la commission du Commerce du Sénat à proposer un contre-projet destiné à établir 
un véritable statut des vins mousseux. Cette manière, indirecte, d’exempter ces derniers du 
statut rigide du champagne se mettant en place au même moment, s’avèrera, toutefois, un 
échec patent.
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L’activité législative de la Troisième République a mis en évidence un législateur soucieux de 
protéger la qualité vinicole en moralisant les pratiques d’un marché trop longtemps dévoyé. 
0E�PSM�E�TIVQMW��WYV�P´IRWIQFPI�HY�VqKMQI��HI�VIHSRRIV�YRI�GIVXEMRI�GSR½ERGI�EY\�VIPEXMSRW�
qXEFPMIW�EY�WIMR�HI�PE�½PMrVI��EMRWM�UY´IRXVI�GSRWSQQEXIYVW�IX�GSQQIVpERXW�� 0́ IRWIQFPI�HIW�
QIWYVIW�QMWIW�IR�qZMHIRGI�VI¾rXI��TEV�GSRWqUYIRX��GIX�MHqEP�TVSXIGXIYV�UYI�PIW�VqTYFPMGEMRW�HI�
la Belle Époque et ceux de l’entre-deux-guerres ont cherché, en permanence, à faire triompher 
EYTVrW�HIW�TSTYPEXMSRW�VYVEPIW�HY�TE]W��4SYVXERX��WM�PI�ZMR�IWX�HqWSVQEMW�TEVJEMXIQIRX�Hq½RM��
dans sa composition, comme dans sa diversité, ces éléments qualitatifs ne sauraient éluder la 
TVSFPqQEXMUYI��HI�TPYW�IR�TPYW�TVqWIRXI�k�TEVXMV�HY�HqFYX�HY�<<e siècle, de la saturation du 
QEVGLq�HIW�ZMRW�REXYVIPW�HI�GSRWSQQEXMSR�GSYVERXI��(ITYMW�PE�½R�HY�<:---e siècle, en effet, 
un vignoble de qualité s’oppose à un vignoble de masse, producteur de vins communs à gros 
rendements. Cette naissance des extrêmes, entre 1750 et 1830, est à l’origine de la distinction, 
GETMXEPI�k�PE�½R�HY�<-<e siècle, entre vins de qualité et vins de consommation courante, si bien 
que, sous la Troisième République, l’arbitrage entre qualité et rendement demeure plus que 
jamais d’actualité pour la viticulture française. Pour autant, une évidence saute aux yeux du 
lecteur des débats parlementaires inhérents à la question viti-vinicole sur l’ensemble du régime. 
La grande majorité de la représentation de la production viticole, surtout languedocienne, 
refuse d’endosser la responsabilité d’une surproduction pourtant réelle. Aussi le législateur 
doit-il, après avoir cherché à moraliser les pratiques du commerce et de la production, 
réguler l’ensemble d’un marché structurellement saturé en vins de consommation courante. 
Il s’agira, de la sorte, de protéger la viticulture nationale contre elle-même, dans un contexte 
international toujours plus défavorable.

II. Le législateur, régulateur du marché vinicole

 Au sens strict, la régulation vise des secteurs économiques dont le point commun 
est d’être dans l’incapacité de produire leur propre équilibre. Une organisation des marchés 
s’avère alors bien souvent nécessaire, notamment en matière agricole. Les années 1930 voient 
¾IYVMV�HI�XIPPIW�QIWYVIW��RSXEQQIRX�IR�QEXMrVI�GqVqEPMrVI��(ERW�PI�QsQI�XIQTW��P´fXEX�XIRH�
HI�TPYW�IR�TPYW�k�½RERGIV�PIW�QIWYVIW�HI�VqKYPEXMSR�HI�P´qGSRSQMI��k�P´MQEKI�HY�HqZIPSTTIQIRX�
du Crédit agricole, mais aussi de la coopération, largement stimulée par les pouvoirs publics2. 
Les pouvoirs publics prennent donc en charge les intérêts d’une viticulture démunie face à une 
saturation du marché devenue endémique, tant et si bien que la restriction de l’offre vinicole 
devient l’une des missions primordiales du législateur (Partie A.). L’interventionnisme de 
l’État se fait également sentir à l’autre bout du marché vinicole, là où le produit termine son 
long cheminement, c’est-à-dire au niveau du consommateur. Le législateur se fait, une fois de 
plus régulateur, en stimulant, dès lors, la consommation (Partie B.).

A. La restriction de l’offre vinicole

 Pendant une quarantaine d’années, parlementaires et gouvernants cherchent à tout 
prix à contenir au mieux le déferlement des vins de consommation courante sur un marché 
XIRHERX�k�sXVI�HI�TPYW�IR�TPYW�WEXYVq�� 0́ EJ¾Y\�QEWWMJ�HI�KVERHIW�UYERXMXqW�HI�ZMRW�qXVERKIVW�
I\TPMUYI�PI�ZEWXI�qHM½GI�PqKMWPEXMJ�TVSXIGXMSRRMWXI�qXEFPM�EY�GSYVW�HIW�ERRqIW������IX�GSR½VQq�
durant tout l’entre-deux-guerres (Partie I.). La reconstitution du vignoble après le désastre 
phylloxérique a fait naître une nouvelle viticulture, fortement spéculative et, à terme, peu 
soucieuse de la qualité des vins produits. Un vignoble de masse se constitue ainsi au Bas-
Languedoc et en Algérie durant tout l’entre-deux-guerres, assis sur des modes culturaux de 
type industriel et des cépages gros producteurs. L’ampleur des mesures destinées à enrayer les 
causes directes de l’engorgement du marché par une réduction drastique de l’offre consacre, 
dès lors, les tendances d’une politique de plus en plus teinté de malthusianisme économique au 
sein de la France des années 1930 (Partie II.).
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I. Le triomphe d’une politique commerciale protectionniste

Le Parlement de la Troisième République joue un rôle fondamental en matière de politique 
commerciale, non seulement dans le cadre de l’élaboration et du vote des tarifs douaniers, mais 
qKEPIQIRX�HERW�GIPYM�HI�PE�VEXM½GEXMSR�HIW�XVEMXqW�MRXIVREXMSREY\��7M�P´)\qGYXMJ�HSMX�EZSMV�PE�TPYW�
grande liberté d’action dans la conclusion des conventions internationales, il ne saurait, en effet, 
lier l’avenir de la nation française sans l’avis préalable de ses représentants. L’ordonnancement 
juridique douanier relevant, HI�PIKI, du législateur, il revient donc à ce dernier de défendre la 
politique commerciale la plus conforme aux attentes de la population, en l’espèce viticole. La 
Troisième République demeure, à ce titre, la dernière de notre histoire à avoir porté avec 
une grande ferveur l’idéal protectionniste. Les tâtonnements des vingt premières années, liés 
à l’affermissement politique de la République et, surtout, au paiement de la dette de guerre 
prussienne, ne sauraient en effet occulter l’ancrage de la tradition protectionniste si forte 
dans la France de la Belle Époque. Le retour généralisé au protectionnisme dans la plupart des 
grands États européens, stimulé par une économie frappée par la Grande dépression amorcée 
en 1873, ajoute au développement de l’immense élan protecteur, mâtiné de considérations 
agrariennes, défendu par l’homme fort de la République opportuniste, Jules Méline. La mise en 
place du célèbre « tarif Méline » du 11 janvier 1892 (du nom du président et rapporteur général 
de la commission des douanes de la Chambre des députés), permet au lecteur des débats 
parlementaires d’apprécier, spécialement en matière viti-vinicole, les fondements poussant le 
législateur à réformer l’ensemble du système protecteur français. Il s’agit, en effet, de répondre 
juridiquement à un contexte par trop favorable aux importations de vins étrangers. Les 
JSRHIQIRXW�HI�PE�KVERHI�VqJSVQI�HSYERMrVI�HI�PE�½R�HY�<-<e siècle sont donc à rechercher 
sur le plan économique, dans le cadre d’un rejet systématique de toute manifestation d’un 
libéralisme commercial devenu le bouc-émissaire des maux de la viticulture nationale. Les 
conséquences du traité de libre-échange de 1860 apparaissent aux viticulteurs français comme 
trop importantes pour ne pas être vilipendées. La guerre tarifaire franco-italienne occupe 
ainsi de nombreuses séances du Parlement entre 1888 et 1899 en raison du poids que le vin 
représente dans les relations commerciales entre les deux nations. L’irrésistible diffusion des 
vins espagnols, stimulée par une révolution des transports terrestres et maritimes, ainsi que 
PI�HMJJqVIRXMIP� HIW� GS�XW�HI�TVSHYGXMSR� k� P´qXVERKIV�� I\TPMUYIRX�½REPIQIRX�UYI� PE� ZMXMGYPXYVI�
nationale repousse en masse le renouvellement des traités commerciaux passés avec l’Italie 
IX��WYVXSYX��P´)WTEKRI�k�PE�½R�HY�<-<I�WMrGPI��-P�JEYX�HMVI�UYI��WYV�PI�TPER�WXVMGXIQIRX�NYVMHMUYI��
le traité de commerce demeure le vecteur d’un libre-échange défendu par le négoce vinicole 
(surtout bordelais et bourguignon), alors que la production y voit une perte d’autonomie 
tarifaire insupportable en raison, notamment, de la clause de la nation favorisée qui s’y 
généralise outrageusement. Aussi le double tarif mis en place dans la loi de 1892 doit-il assurer 
k�PE�ZMXMGYPXYVI�REXMSREPI�YRI�TVSXIGXMSR�WYJ½WERXI�JEGI�EY�HqJIVPIQIRX�HIW�ZMRW�qXVERKIVW��

0I�ZEWXI�qHM½GI�NYVMHMUYI�TSVXq�TEV�.YPIW�1qPMRI�XVEZIVWIVE�WERW�IRGSQFVI�P´IRWIQFPI�HI�PE�
Troisième République au gré, toutefois, d’ajustements inhérents aux inévitables aléas de la 
GSRNSRGXYVI�qGSRSQMUYI��0IW�HIVRMrVIW�ERRqIW�HY�<-<e siècle résonnent, en effet, comme celles 
d’un renforcement des politiques protectionnistes. L’accroissement des importations vinicoles 
pousse effectivement, dans un premier temps, à réagir de manière classique, par le traditionnel 
ajustement des tarifs douaniers. Le système défendu par Jules Méline ouvre la voie, à partir de 
PE�HIVRMrVI�HqGIRRMI�HY�<-<e siècle, à de nouvelles relations économiques entre les puissances 
vinicoles. Il accompagne, à ce titre, la reprise des relations commerciales franco-italiennes, 
QEPKVq�PE�TIVWMWXERGI�H´YR�TVSXIGXMSRRMWQI�EJ½VQq�HI�PE�TEVX�HY�PqKMWPEXIYV�VqTYFPMGEMR��0́ EJ¾Y\�
continuel des vins étrangers, surtout latins, pousse dès lors ce dernier à réformer les modalités 
HI�PE�½WGEPMXq�HSYERMrVI�IR�VIZIRERX�k�YRI�XE\EXMSR�EY�HIKVq��'SQQI�FMIR�WSYZIRX�IR�QEXMrVI�
juridique, les réformes les plus importantes naissent de comportements visant à se soustraire 
aux dispositions de droit positif (mouillage préalable des vins espagnols ; dévaluation de la 
TIWIXE). L’adaptation du commerce vinicole au système mis en place en 1892 amène, dès lors, le 
législateur à abandonner la taxation au degré et à revenir à la traditionnelle taxation au volume 
via l’importante loi du 4 février 1899. Une telle réforme amènera, dès lors, la représentation 
du négoce vinicole à lancer sa dernière véritable offensive parlementaire de la Belle Époque.
L’idéal protectionniste se maintient au sortir de la Grande Guerre, mais semble toutefois 
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s’étioler durant les années 1920 (appels à la libéralisation des échanges par la Société des 
Nations ou par le président Woodrow Wilson ; exhortations d’Aristide Briand à une union 
économique européenne). Toutefois, le nationalisme économique et les tensions politiques 
MRXIVREXMSREPIW�¯�k� P´MQEKI�HY�VIJYW�EPPIQERH�H´LSRSVIV� PI� XVEMXq�HI�:IVWEMPPIW�¯�TSYWWIVSRX�
la France à renforcer, dès les années 1930, un protectionnisme désormais éprouvé et, plus 
UYI� NEQEMW��VqZqPEXIYV�H´YRI�ZSPSRXq�GPEMVIQIRX�EJ½VQqI�HI�TVSXqKIV� P´EKVMGYPXYVI�REXMSREPI��
On n’hésite pas, dès lors, à rehausser le tarif douanier, notamment eu égard à la production 
italienne durant les années 1930. La technique douanière permettra également de tester, dès le 
début de cette décennie, le contingentement des vins étrangers (italiens et grecs notamment) 
HERW�PI�GEHVI�HI�P´ETTPMGEXMSR�HI�HVSMXW�HI�HSYERI�MRJqVMIYVW��IX�GI��E½R�HI�QEMRXIRMV�PIW�VIPEXMSRW�
commerciales entre ces pays et la France. 

7M� PI� ZEWXI� qHM½GI� TVSXIGXMSRRMWXI�QMW� IR� TPEGI� HYVERX� PE� &IPPI� fTSUYI� VqYWWMX� k� XVEZIVWIV�
PE� TVIQMrVI� QSMXMq� HY� <<e siècle en s’adaptant aux aléas de la conjoncture politique et 
économique, la régulation des importations vinicoles ne saurait pour autant se réduire à 
l’application – classique en théorie des relations économiques internationales – du système 
tarifaire. D’autres moyens se mettent en place, durant la première moitié des années 1930, 
pour faire face à l’introduction des vins étrangers, sous couvert de considérations relatives à la 
protection de la propriété industrielle. Il revient, ainsi, à l’irrésistible mouvement protectionniste 
HI�P´IRXVI�HIY\�KYIVVIW�HI�QIXXVI�Hq½RMXMZIQIRX�YR�XIVQI�k�YRI�TVEXMUYI�HqZS]ERX�YR�QEVGLq�
toujours plus saturé : l’utilisation des vins étrangers dans les opérations de coupage. Un vaste 
consensus s’établit alors, au sein du monde parlementaire, sur la nécessité de réduire à néant 
l’utilisation des vins étrangers dans les manipulations effectuées dans les chais des négociants. 
-P� W´EKMX�� TVqGMWqQIRX�� HI� TVSXqKIV� PI� FIP� qHM½GI� PqKMWPEXMJ� QMW� IR� TPEGI�� HITYMW� PE� PSM� HY� �er 
août 1905, en matière de protection de la propriété industrielle, tout en assurant aux vins 
français un débouché substantiel via l’exclusivité des coupages. Cette logique protectionniste 
débouchera sur le vote de l’article 4 de la future loi du 1er janvier 1930 prescrivant désormais 
P´MRHMGEXMSR��TSYV� PIW�ZMRW� MQTSVXqW�IR�*VERGI�E½R�H´]�sXVI�ZIRHYW��HI� PIYV�TE]W�H´SVMKMRI�IX�
de leur degré alcoolique sur les factures, titres de mouvement et autres contenants (avec 
UYIPUYIW�HqVSKEXMSRW�E½R�HI�QEMRXIRMV�PIW�VIPEXMSRW�EZIG�PE�+VrGI�IX�P´-XEPMI��

Le législateur va également chercher à interdire, dans les années 1930, l’utilisation de fausses 
indications relatives à la provenance du produit. Or, le régime juridique des indications de 
provenance est relativement complexe. Ne renvoyant pas seulement au droit de la propriété 
industrielle, il relève en effet également de la réglementation douanière et économique en général. 
L’indication de provenance se dédoublerait alors en deux catégories juridiques : les indications 
de provenance simples, sans réputation et accompagnant la plupart du temps la dénomination 
HY� TVSHYMX� �� PIW� MRHMGEXMSRW� HI� TVSZIRERGI� UYEPM½ERXIW�� VIRZS]ERX� k� YR� PMIY� FqRq½GMERX� H´YRI�
certaine réputation pour le consommateur et désignant véritablement le produit. Aussi l’étude 
des indications de provenance doit-elle dépasser le champ restreint du droit de la propriété 
industrielle pour embrasser également celui de la police commerciale des États.

)R½R�� P´EREP]WI�HI� P´EGXMZMXq� PqKMWPEXMZI�HI� PE�8VSMWMrQI�6qTYFPMUYI�RSYW�TIVQIX�HI�TIVGIZSMV�
une ultime voie du protectionnisme, à la fois marquée du sceau de la technique tarifaire 
traditionnelle et de la mise en valeur d’une des réalisations les plus symboliques de la France 
VqTYFPMGEMRI���PI�TVSXIGXMSRRMWQI�GSPSRMEP��7M�PI�ZMKRSFPI�EPKqVMIR�GSRWXMXYI��IX�HI�PSMR��PI�¾IYVSR�
de la colonisation française au Maghreb (mais fait partie juridiquement du vignoble français), 
celui de Tunisie n’en demeure pas moins révélateur de l’implantation d’une solide tradition 
viticole. Or, le statut juridique appliqué à la Régence depuis 1881 se concrétise, sur le plan 
des relations commerciales, par l’application d’un régime douanier inadapté à l’évolution 
économique d’une colonie pourtant fortement mise en valeur. Il revient, dès lors, au législateur 
républicain d’élaborer une stratégie d’ensemble visant à rapprocher juridiquement les deux 
TE]W��%YWWM�GLIVGLI�X�MP��HrW� PE�½R�HY�<-<e siècle, à libérer le commerce franco-tunisien des 
entraves tarifaires héritées de la période antérieure à la mise en place du protectorat. L’activité 
législative de l’entre-deux-guerres restera tributaire d’une telle dynamique tout en instillant, 
néanmoins, une certaine dose d’interventionnisme étatique.
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II. La consécration d’une politique économique malthusienne

La viticulture française contemporaine traverse la seconde grande crise de son histoire dans 
les années 1930. Si la fraude sur l’élaboration des vins tend à être jugulée grâce au corpus 
PqKMWPEXMJ�QMW� IR� TPEGI� EY� HqFYX� HY�<<e siècle, le nouvel ennemi de la viticulture française 
demeure désormais la vigne elle-même. Métropole et Algérie produisent beaucoup trop. Or, 
l’originalité des années 1930 est d’être le terrain d’expérimentation d’une nouvelle politique 
d’ensemble de la régulation de l’offre vinicole nationale. Le mal étant matérialisé par des vins 
de consommation courante issus d’une vigne grande productrice, le remède doit passer par un 
strict encadrement des causes directes de la crise. Il s’agit là de la manifestation éclatante de ce 
que les économistes contemporains nomment, péjorativement, le malthusianisme économique. 
Un tel dessein sera établi, sur environ cinq ans, par le Parlement sous le nom évocateur de 
WXEXYX�HI�PE�ZMXMGYPXYVI��'I�ZEWXI�qHM½GI�PqKMWPEXMJ�VITSWI�WYV�P´qPEFSVEXMSR�HI�GMRU�KVERHW�XI\XIW�
complétés par des dispositions connexes et révélateurs d’un interventionnisme étatique jamais 
rencontré de manière aussi systématique dans l’histoire du droit viti-vinicole3. Une volonté 
d’entreprendre une démarche globale ressort néanmoins de l’intitulé même de ces textes : 
rétablir un équilibre rompu depuis de nombreuses années en restreignant l’offre de manière 
radicale. Pour ce faire, le législateur agit simultanément sur deux fronts.

Il s’agit, dans un premier temps, d’assainir la production viticole, c’est-à-dire la source même 
HY�¾qEY�HI�PE�WYVTVSHYGXMSR��9R�XIP�TVSNIX�qGSRSQMUYI�RqGIWWMXI��TEV�WSR�EQTPIYV��H´qTYVIV�
P´IRWIQFPI� HI� PE� TVSHYGXMSR� ZMXMGSPI� E½R� UY´IPPI� R´ETTSVXI�� WYV� PI� QEVGLq�� UYI� HIW� ZMRW�
répondant aux qualités minimales attendues par le consommateur. Pour ce faire, les efforts 
du président du Conseil André Tardieu sont symptomatiques de la volonté d’épurer une 
production encombrée de vins malades ou anormaux. Deux voies sont alors à privilégier : 
Hq½RMV�PIW�ZMRW�PS]EY\�IX�QEVGLERHW��QIWYVI�EXXIRHYI�HITYMW�PE�½R�HY�<-<e�WMrGPI�IX�Hq½RMV�
les vins de coupage vendus sur le marché français. L’opération tend, en effet, trop souvent à 
écouler des vins ne répondant pas aux attentes de la consommation. Seuls les vins ayant des 
qualités intrinsèques minimales doivent pouvoir y recourir. Or, une telle disposition porte en 
elle les craintes, clairement manifestées lors des débats, des producteurs de vins faiblement 
titrés (à l’image des vignerons des vallées de la Loire). Bien entendu, les mesures ainsi prises 
par le législateur ne peuvent produire leurs effets que lorsque la source même des vins malades 
aura été éradiquée : les hybrides producteurs directs. Une telle disposition, révélatrice d’un 
interventionnisme de plus en plus marqué de la part des pouvoirs publics, est à mettre au crédit 
d’un important projet déposé par le président du Conseil Pierre-Étienne Flandin en décembre 
1934. Parmi le grand nombre de mesures propres à assainir tant la viticulture que le marché, 
½KYVI� GIPPI� GSRWMWXERX� k� qVEHMUYIV� PIW� GqTEKIW� KVSW� TVSHYGXIYVW� HI� ZMRW� HI� XVrW�QqHMSGVI�
qualité. Un tel dessein se réalisera par le biais d’arrachages systématiques. Toutefois, l’ampleur 
des conséquences économiques et sociales d’une telle disposition fera naître de très vives 
récriminations de la part de producteurs attachés à une viticulture populaire. Les oppositions 
de parlementaires d’extrême-gauche réussiront, dès lors, à rendre la mesure facultative. Il n’en 
demeure pas moins que la victoire reste relative, la commercialisation de tels cépages et des 
vins qui en seraient issus restant prohibée.

L’épuration de la production des vignes françaises, par l’uniformisation de la qualité des vins 
de consommation courante qu’elle induit, permet donc d’exclure du marché des vins ne 
VqTSRHERX�TEW�k�PE�UYEPM½GEXMSR�HI�ZMRW�PS]EY\�IX�QEVGLERHW��'IXXI�TVIQMrVI�QSHEPMXq�HI�PE�
régulation de la production doit alors être complétée par celle, beaucoup plus symptomatique 
HI�P´MRXIVZIRXMSRRMWQI�HIW�TSYZSMVW�TYFPMGW�EY�WIMR�HI�PE�½PMrVI��HI�PE�VqHYGXMSR�HY�TSXIRXMIP�
même du vignoble français. L’élaboration du statut de la viticulture fait alors ressortir deux 
grandes mesures éminemment dirigistes propres à réduire la capacité productive du vignoble 
français. Elles demeurent complémentaires, car assises sur un même objet, la vigne. La régulation 
des rendements apparaît, dans les années 1930, comme le premier grand moyen propre à 
enrayer la crise de surproduction. La taxation des hauts rendements et, corollaire indispensable, 
le strict encadrement de l’irrigation, permettront donc de réajuster l’offre en amont de la 
GSQQIVGMEPMWEXMSR�HY�TVSHYMX�½RM��0E� WEXYVEXMSR�TIVQERIRXI�HY�QEVGLq�TSYWWI��RqERQSMRW��
à trouver des solutions pérennes à une crise viticole devenue désormais systémique. Pour 
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ce faire, l’intervention des pouvoirs publics doit être encore plus contraignante et frapper, 
désormais, la source même des maux de la viticulture nationale. La limitation des plantations 
viticoles répond à un tel dessein. Âprement défendue par André Tardieu durant l’été 1930, 
cette mesure est sans nul doute la plus symptomatique du statut de la viticulture en raison 
de l’ampleur de l’interventionnisme des pouvoirs publics qu’elle sous-tend. Extrêmement 
dissuasive, elle prévoit la mise en place d’une taxe annuelle de 5 000 francs par nouvel hectare 
planté. Conformément à l’usage qui se mettra peu à peu en place au sein du statut de la 
viticulture, la règle souffre bon nombre d’exceptions manifestant la volonté de ne pas s’aliéner 
PE�QEWWI�ZMKRIVSRRI��)PPIW�RI�WYJ½VSRX�TEW��XSYXIJSMW��k�ETEMWIV�PIW�GVEMRXIW�HIW�EGXIYVW�HI�PE�
½PMrVI�ZMXM�ZMRMGSPI�HSRX� PIW� MRXqVsXW� VMWUYIRX�H´sXVI�GSRWMHqVEFPIQIRX�FEJSYqW�TEV�YRI� XIPPI�
mesure. Certains parlementaires s’émeuvent ainsi –  à tort –  de l’ombre du collectivisme 
agraire projeté par un tel projet, tandis que d’autres (surtout les producteurs algériens) 
craignent que la limitation des plantations ne brise le formidable élan colonial de la mère 
TEXVMI��)R½R��PIW�TVSHYGXIYVW�HIW�TPERXW�HI�ZMKRI�HY�7YH�)WX�W´qQIYZIRX�HI�TIVHVI�YR�QEVGLq�
d’une importance capitale. Le législateur républicain, dans sa quête permanente de conciliation 
des intérêts des différentes branches du travail national, apportera alors une réponse graduée, 
c’est-à-dire adaptée à l’évolution rapide de la conjoncture économique.

0́ IRWIQFPI� HIW�QIWYVIW� TVMWIW� TEV� PI� PqKMWPEXIYV� E½R� HI� VqKYPIV� PE� TVSHYGXMSR� HY� ZMKRSFPI�
français marque, d’une manière indélébile, la volonté des pouvoirs publics d’assainir des 
pratiques depuis trop longtemps tolérées au sein de la viticulture française. L’on tend ainsi, 
via le statut de la viticulture, à oblitérer des comportements symptomatiques d’une période 
désormais révolue. La viticulture jouissant d’une réglementation de plus en plus draconienne, 
le marché des vins de consommation courante  nécessite, à son tour, d’être assaini en raison 
d’une saturation devenue, dans les années 1930, constitutive de sa nature même. Assainir le 
marché des vins de consommation courante revient, dès lors, à le désengorger du produit des 
excès d’une viticulture dérégulée. Pour ce faire, le législateur dispose de deux moyens tendant 
EY\�QsQIW� ½RW�� k� WEZSMV� P´qUYMPMFVI� HI� P´SJJVI� ZMRMGSPI� REXMSREPI�� -P� W´EKMVE�� HERW� YR� TVIQMIV�
temps, de résorber les excédents grâce à la conquête de nouveaux débouchés, la manifestation 
la plus marquante d’un tel dessein demeurant la distillation des vins. Cette mesure demeure, 
sans aucun doute, la plus complexe de l’histoire de notre droit viti-vinicole. Première grande 
disposition du législateur tendant à débarrasser le marché de quantités trop abondantes de 
vins de consommation courante, elle émaille l’activité du Parlement durant toutes les années 
1930. La question de la distillation des vins, par l’immense impact économique qu’elle entraîne 
EY�HIPk�HI�PE�½PMrVI�ZMXM�ZMRMGSPI��I\TPMUYI�UYI�PE�GSQQMWWMSR�HIW�&SMWWSRW�]�NSYI�YR�V|PI�IRGSVI�
plus déterminant que dans les autres branches du droit de la vigne et du vin. L’enjeu demeure, 
en effet, de taille puisqu’il s’agit, au-delà de la résorption des excédents vinicoles, d’assurer 
des débouchés pérennes aux alcools ainsi distillés, tout en protégeant le marché des alcools 
TVSHYMXW�TEV�PIW�MRHYWXVMIW�HY�RSVH�HY�TE]W��9R�XIP�GSRXI\XI�NYWXM½I�PIW�KVERHIW�HMJ½GYPXqW�HI�
l’institutionnalisation de la distillation dans le cadre de la régulation du marché vinicole. Elle 
se fera donc par paliers. Il s’agit, dans un premier temps, de mettre en place une distillation 
JEGYPXEXMZI��PEMWWqI�k�P´ETTVqGMEXMSR�HIW�TSYZSMVW�TYFPMGW�E½R�H´MRGMXIV�EY�QMIY\�PIW�ZMXMGYPXIYVW�
à brûler leurs vins. L’ampleur des débats parlementaires afférents à cette question s’explique 
par le poids psychologique représenté, à la veille du statut de la viticulture, par ce que les 
contemporains nomment le régime provisoire des alcools (reposant sur la loi du 30 juin 1916 
et les accords de Béziers du 8 avril 1922). Cet héritage de quinze années d’atermoiements 
TSPMXMUYIW� IX� NYVMHMUYIW� I\TPMUYI�� TEV� GSRWqUYIRX�� PE� HMJ½GMPI� QMWI� IR� TPEGI� HIW� TVMQIW� k�
la distillation. Le législateur ne cherche pas, dans un premier temps, à imposer à l’État d’y 
recourir. La légitime résistance des distillateurs du nord du pays (et en amont des betteraviers), 
inquiets d’une éventuelle saturation subséquente de leur marché, milite effectivement pour un 
assouplissement du dispositif se mettant en place peu à peu.

0SVWUYI�PIW�IJJIXW�HI�PE�GVMWI�HI�WYVTVSHYGXMSR�WI�JIVSRX�TPYW�HMJ½GMPIW�k�WYTTSVXIV��PI�VIGSYVW�
à la distillation obligatoire deviendra inévitable, malgré les conséquences importantes qu’elle 
MRHYMX� WYV� P´IRWIQFPI� HI� PE� ½PMrVI� ZMXMGSPI� IX� EPGSSPMrVI�� 0́ MRWXEYVEXMSR� H´YRI� QIWYVI� EYWWM�
draconienne que la distillation automatique à partir d’un certain seuil de production est à 
mettre au crédit d’un amendement de la députation algérienne voté en cours de séance, 



20

préalable à l’irrésistible processus de renforcement de l’interventionnisme étatique en matière 
de résorption des excédents vinicoles.

 Le vaste écheveau représenté par les mesures tendant à résorber les excédents de la 
production demeure l’une des dispositions les plus fortes du statut de la viticulture. La pression 
que l’État exerce sur la production des vins de consommation courante ne se manifeste pas, 
toutefois, qu’à travers les opérations de distillation. Un autre moyen, tout aussi révélateur de 
P´MQQM\XMSR�HIW�TSYZSMVW�TYFPMGW�EY�WIMR�HIW�STqVEXMSRW�HI�PE�½PMrVI�HI�TVSHYGXMSR��GSRWMWXI�
à échelonner les expéditions de quantités déterminées de vin, pendant une certaine durée, 
E½R� UY´IPPIW� R´IRGSQFVIRX� TEW� PI�QEVGLq�� -P� W´EKMX�� GSRGVrXIQIRX�� HI� FPSUYIV� HIW� UYERXMXqW�
prédéterminées de vin à la propriété même. Le viticulteur ne peut, dès lors, vendre sa récolte 
au négoce tant que l’équilibre du marché n’a pas été rétabli. L’instauration de la mesure ne s’est 
évidemment pas faite sans encombre, les tentatives de mettre en place un régime propre aux 
vins d’Algérie ayant soulevé, entre les parlementaires, des oppositions d’une rare intensité. La 
UYIWXMSR�HMXI�HIW�GSRXMRKIRXIQIRXW�HIW�ZMRW�EPKqVMIRW�VITVqWIRXI��k�GI�XMXVI��P´ETSKqI�HY�GSR¾MX�
viticole franco-algérien. L’ampleur de l’opposition qu’elle fait naître entre les parlementaires 
des deux rives de la Méditerranée est, dès lors, révélatrice de la stigmatisation dont souffre 
le vignoble d’Afrique du Nord dans les années 1930 (vignoble de masse ; capitalisme colonial ; 
disparités juridiques). Elle est également symptomatique de l’attachement des parlementaires 
algériens à défendre une terre pourtant juridiquement française.

B. La stimulation de la consommation vinicole

La sous-consommation vinicole caractérise l’ensemble des économies des nations productrices 
durant la Troisième République. Or, le resserrement permanent des débouchés du vin constitue 
YR�VIQTEVX�HMJ½GMPIQIRX�WYVQSRXEFPI�TEV�PIW�TSYZSMVW�TYFPMGW��HERW�PE�QIWYVI�S��MP�TIYX�TEVEwXVI�
XVrW�HMJ½GMPI��IR�IJJIX��H´SYZVMV�PI�QEVGLq��4SYV�GI�JEMVI��PI�PqKMWPEXIYV�TSYVVE�YWIV�HI�HIY\�FMEMW��
0I�TVIQMIV�GSRWMWXIVE�IR�YRI�Hq½WGEPMWEXMSR�WMKRM½GEXMZI�HY�ZMR�(Partie I.),�E½R�H´IR�PMFqVIV�
la circulation et, partant, d’en favoriser la consommation, notamment dans les centres urbains. 
-P�W´EKMVE��HERW�YR�WIGSRH�XIQTW��H´MRXIVZIRMV�HI�QERMrVI�TPYW�HMVIGXI�WYV� PI�QEVGLq��E½R�HI�
dynamiser la consommation grâce à la promotion des vins de France (Partie II.).

-��0E�VqJSVQI�HI�PE�½WGEPMXq�ZMRMGSPI

Matière essentiellement imposable, le vin demeure depuis l’Antiquité l’assiette d’une importante 
½WGEPMXq��(I�WE�TVSHYGXMSR� NYWUY´k�WE�GSRWSQQEXMSR��IR�TEWWERX�TEV�WE�GSQQIVGMEPMWEXMSR�� MP�
VITVqWIRXI�IJJIGXMZIQIRX�YRI�VIWWSYVGI�HI�TVIQMIV�TPER�TSYV�PIW�TSYZSMVW�TYFPMGW��7M�PI�<-<e 

WMrGPI� ZSMX� GVSwXVI� HI�QERMrVI� I\TSRIRXMIPPI� GIXXI� ½WGEPMXq� MRHMVIGXI�� PIW�QERMJIWXEXMSRW� HIW�
EGXIYVW�HI�PE�½PMrVI�VqWSRRIRX�EY�WIMR�HY�4EVPIQIRX�GSQQI�EYXERX�H´MRZMXEXMSRW�k�VqJSVQIV�
en profondeur un système entravant,�MR�½RI��PE�GSRWSQQEXMSR�ZMRMGSPI��%YWWM�YRI�QSHM½GEXMSR�
VEHMGEPI� HI� PE� ½WGEPMXq� MRHMVIGXI� W´EZrVI�X�IPPI� RqGIWWEMVI� E½R� H´qPEVKMV� PIW� HqFSYGLqW� HI� PE�
production.

0E�VqJSVQI�HI�PE�½WGEPMXq�MRHMVIGXI�QYRMGMTEPI�ETTEVEwX��k�P´I\XVsQI�½R�HY�<-<e siècle, comme 
la plus urgente à mettre en œuvre. Les communes disposent, en effet, d’une ressource 
fondamentale dans le produit des octrois perçus sur les objets de consommation, au premier 
GLIJ�HIWUYIPW�PI�ZMR��-QT|XW�qQMRIQQIRX�VITVqWIRXEXMJW�HI�PE�½WGEPMXq�PSGEPI�H´%RGMIR�6qKMQI��
WYTTVMQqW� WSYW� PE�6qZSPYXMSR�� TYMW� VETMHIQIRX� VqXEFPMW� IR� VEMWSR� HI� RqGIWWMXqW� ½WGEPIW�� PIW�
SGXVSMW� QYRMGMTEY\� GSRWXMXYIRX� HSRG�� k� P´I\XVsQI� ½R� HY� <-<e siècle, l’une des ressources 
fondamentales des communes. Aussi leur réforme peut-elle être considérée comme l’une des 
questions les plus récurrentes au sein des débats parlementaires de la France de la Belle 
Époque. Il n’est pas un projet ni une proposition de loi des années 1880-1890 dont la discussion 
n’entraîne un débat relatif à la suppression des octrois, au moment même où le Midi viticole 
prend conscience de la nécessité de faire sauter ces barrières nuisibles à l’écoulement de ses 
vins de plus en plus dépréciés.

0EVKIQIRX�JYWXMKqW�k�PE�½R�HY�<:---e siècle, les octrois établis sur les vins le sont tout autant 
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un siècle plus tard. Aussi l’idéal révolutionnaire tendant à condamner toute imposition nuisible 
à la liberté des échanges et, partant, à l’économie de l’agriculture, demeure-t-il largement 
répandu chez les parlementaires des dix dernières années du siècle. Les représentants de la 
viticulture voient, en effet, dans le maintien des octrois municipaux, une atteinte insupportable 
au libéralisme économique prôné depuis la Révolution française. Impôts vexatoires à l’encontre 
des paysans se présentant aux barrières, les octrois constituent de véritables douanes 
intérieures augmentant considérablement le prix des vins. De telles pesanteurs poussent, in 

½RI, le contribuable à s’y soustraire de manière éhontée. Les tenants de la libéralisation du 
GSQQIVGI�k�P´IRXVqI�HIW�GSQQYRIW�k�SGXVSMW�WI�TPEMWIRX��IR½R��k�WXMKQEXMWIV�P´EREGLVSRMWQI�HI�
ces vestiges d’Ancien Régime, à l’heure notamment où l’immense majorité des nations voisines 
HI�PE�*VERGI�PIW�SRX�Hq½RMXMZIQIRX�EFERHSRRqW��

La complexité de la suppression des droits d’octrois sur les vins et autres boissons hygiéniques 
tient à la procédure parlementaire suivie dans l’élaboration de la loi du 29 décembre 1897. Les 
changements de législature au Palais-Bourbon en 1893 et 1898 s’ajoutent, en effet, aux navettes 
parlementaires nécessaires à l’adoption d’un texte en des termes identiques. L’échéance des 
élections municipales de 1892 et de 1896 explique également la prudence du législateur 
dans la réforme à venir. Un tel contexte, auquel s’ajoute un puissant PSFF]MRK de la part de 
PE� ZMXMGYPXYVI�QqVMHMSREPI�� NYWXM½I� PIW� HMJ½GYPXqW� VIRGSRXVqIW� TEV� PIW� TEVPIQIRXEMVIW� E½R� HI�
QIXXVI�IR�®YZVI�PIW�QSHEPMXqW�TVSTVIW�k�EWWYVIV�YRI�WYTTVIWWMSR�IJ½GEGI�HIW�SGXVSMW�WYV�PIW�
boissons hygiéniques. Un tel projet ne se fera toutefois pas d’un trait, malgré les pressions de la 
viticulture méridionale. Et si le législateur cherche à supprimer les octrois dans leur ensemble 
IX� HI�QERMrVI� SFPMKEXSMVI�� PIW� MRXqVsXW� ½RERGMIVW� HIW� GSQQYRIW� PI� TSYWWIVSRX�� RqERQSMRW��
à se contenter d’une suppression facultative et réduite aux boissons hygiéniques seules. Un 
XIP�EFSYXMWWIQIRX�PqKMWPEXMJ�RqGIWWMXIVE�EPSVW�HI�GSQTIRWIV�PIW�TIVXIW�½RERGMrVIW�WYFMIW�TEV�
les communes, dans la mesure où l’octroi sur les vins tient une place fondamentale dans les 
½RERGIW�PSGEPIW��1MIY\��MP�KEVERXMX��HERW�FSR�RSQFVI�HI�GSQQYRIW��PE�HIXXI�HI�GIW�HIVRMrVIW��WM�
bien que la recherche d’une ressource de substitution pour les collectivités demeure l’un des 
enjeux essentiels de la réforme entreprise pour élargir les débouchés vinicoles. 

7M�PE�VqJSVQI�HIW�SGXVSMW�¯�VIRHYI�HMJ½GMPI�XERX�TEV�P´EXXEGLIQIRX�HIW�GSQQYRIW�k�YRI�½WGEPMXq�
XVEHMXMSRRIPPI��UYI�TEV�PIW�I\MKIRGIW�FYHKqXEMVIW�PSGEPIW�¯�HIQIYVI�YR�XSYVRERX�HY�HVSMX�½WGEP�
vinicole, elle ne saurait toutefois s’apprécier qu’eu égard à une réforme tout aussi fondamentale 
TSYV� P´qGSRSQMI�ZMXM�ZMRMGSPI�HI� PE�*VERGI�HI� PE�&IPPI�fTSUYI� ��GIPPI�HI� PE�½WGEPMXq� MRHMVIGXI�
d’État. Le pilier en est la grande loi du 29 décembre 1900 dont la paternité revient au ministre 
HIW�*MRERGIW�.SWITL�'EMPPEY\��:qVMXEFPI�PSM�GEHVI�HY�VqKMQI�NYVMHMUYI�EQIRq�k�VqKPIV�PI�HVSMX�
des contributions indirectes vinicoles, ce texte demeure l’un de ceux ayant suscité le plus de 
débats, parfois passionnés, souvent d’une grande technicité, au sein du Parlement de la Belle 
fTSUYI��-P�W´EKMX��IR�P´IWTrGI��H´qXEFPMV�PIW�GSRXSYVW�Hq½RMXMJW�H´YRI�VqJSVQI�EXXIRHYI�HITYMW�HIW�
HqGIRRMIW��0I�XI\XI�HI�VqJqVIRGI�HIQIYVI�EPSVW�PE�PSM�HI�½RERGIW�HY����EZVMP������VqKMWWERX��
IRXVI� EYXVIW�� PI� VqKMQI� ½WGEP� HIW� FSMWWSRW� L]KMqRMUYIW�� 0I� VENIYRMWWIQIRX� HIW� HMWTSWMXMSRW�
GSRXIRYIW�HERW�GIX�MRWXVYQIRX�MRGSRXSYVREFPI�HI�PE�½WGEPMXq�MRHMVIGXI�HIQIYVI��HrW�PSVW��P´SFNIX�
GIRXVEP�HI�PE�VqJSVQI�IRXVITVMWI�TEV�.SWITL�'EMPPEY\��E½R�HI�JEGMPMXIV�P´qGSYPIQIRX�HIW�ZMRW��0E�
PqKMWPEXMSR�½WGEPI�MWWYI�HI�PE�6IWXEYVEXMSR�HIQIYVI��IJJIGXMZIQIRX��JSVX�GSQTPI\I��k�P´MQEKI�HIW�
trois droits frappant le vin de son élaboration à sa consommation (droits de détail, d’entrée 
IX�HI�GMVGYPEXMSR��0E�WMQTPM½GEXMSR�TVSTSWqI�TEV�PI�QMRMWXVI�HIW�½RERGIW�RqGIWWMXI�XSYXIJSMW��k�
P´MQEKI�HI�PE�VqJSVQI�HIW�SGXVSMW��H´sXVI�½RERGqI�TEV�HIW�QIWYVIW�½WGEPIW�H´YRI�MQTSTYPEVMXq�
W]QTXSQEXMUYI�HY�TSMHW�UYI�PI�½WG�TIYX�VITVqWIRXIV�HERW�PE�*VERGI�HI�PE�&IPPI�fTSUYI��(IY\�
groupes s’opposeront alors violemment à la réforme en raison des contributions mises à leur 
charge : les représentants des intérêts alcooliers, lourdement grevés par le projet (industriels 
du Nord et producteurs d’eaux-de-vie du Sud-Ouest) ; ceux des commerçants des villes, 
largement atteints par l’aggravation de leur licence.

Comme toute réforme d’envergure, l’œuvre de Joseph Caillaux nécessitera des ajustements 
permanents, au gré de l’évolution du contexte économique national. La loi du 29 décembre 
1900 promulguée, le législateur doit effectivement affronter la crise viticole de 1907 et réussit, 
SR�PI�WEMX��k�ETTSVXIV�HIW�WSPYXMSRW�TqVIRRIW�k�PE�PYXXI�GSRXVI�PIW�JVEYHIW�IX�EYXVIW�JEPWM½GEXMSRW�
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vinicoles. Les ravages de la Grande Guerre amèneront fatalement les pouvoirs publics à réorienter 
leur politique économique dans le cadre d’un État-Providence désormais triomphant. Le poids 
politique et économique de la viticulture nationale ne peut, néanmoins, être négligé. Aussi le 
législateur va-t-il être amené, durant les premières années de l’entre-deux-guerres, à adapter 
WE�½WGEPMXq�EY\�FIWSMRW�HI�PE�½PMrVI��0I�HVSMX�HI�GMVGYPEXMSR�WYV�PIW�ZMRW�NSYIVE��k�GI�XMXVI��YR�V|PI�
exemplaire, tandis que les ajustements se feront également par le biais de mesures novatrices 
IX��k�XIVQI��W]QTXSQEXMUYIW�H´YR�GIVXEMR�IQTMVMWQI�HERW�PE�VIGLIVGLI�H´YRI�½WGEPMXq�XSYNSYVW�
à même de concilier les intérêts, tant de l’État, que des viticulteurs. L’établissement d’une taxe 
HI�PY\I�WYV�PIW�ZMRW�½RW�IR�WIVE�YRI�FIPPI�MPPYWXVEXMSR��1S]IR�GSQQSHI�H´EWWEMRMV�PIW�½RERGIW�
publiques au sortir de la guerre, elle n’en demeure pas moins largement combattue par les 
producteurs et commerçants concernés, avant de rapidement disparaître.

II. La promotion des vins de France

Contrairement à l’approche traditionnelle consistant à réformer des pratiques et des 
règlementations surannées, la promotion du vin apparaît comme une démarche originale 
des pouvoirs publics. Cette dernière ne saurait, bien entendu, être isolée des prémices d’une 
propagande de la qualité existant déjà, de manière sporadique sous l’Ancien Régime et, surtout, 
EY�QMPMIY�HY�<-<e siècle au travers du classement des vins de Bordeaux. Il n’en demeure pas 
moins que la voie de la promotion des vins de France doit être élargie par un législateur soucieux 
HI�HSRRIV�YRI�TPYW�ZEPYI�H´MQTSVXERGI�k�P´qHM½GI�QMW�IR�TPEGI��HITYMW�PIW�ERRqIW�������HERW�PE�
protection de la qualité vinicole et d’une régulation du marché. Il faut dire que la France de la 
Belle Époque, comme celle de l’entre-deux-guerres, doit faire face à une baisse généralisée de ses 
exportations vinicoles, malgré une consommation TIV�GETMXE mondiale constante. 

Le réajustement des expéditions de vins français demeure, dès lors, une mission de premier 
plan, d’autant que §� PI�ZMR�IWX� MRGSRXIWXEFPIQIRX�YR�HIW�QIMPPIYVW�EQFEWWEHIYVW�HI� PE�*VERGI�EY�
HILSVW�(…) (qJIRHVI�WE�GEYWI�HERW�PI�QSRHI��G´IWX�HqJIRHVI�YR�JEGXIYV�WSGMEP�HI�TVIQMIV�SVHVI��UYM��
k�XVEZIVW�PIW�WMrGPIW��E�EJ½VQq�WE�TVqTSRHqVERGI�GSQQI�WSYVGI�HI�JSVGI�IX�HI�WERXq�HI�RSXVI�4EXVMI�¨4. 
L’on comprend ainsi l’enjeu représenté par la maîtrise des exportations françaises, au moment 
même où la viticulture nationale souffre de plus en plus de surproduction. La promotion des 
ZMRW�HI�*VERGI�ETTEVEwX�HSRG�GSQQI�YRI�RqGIWWMXq�ZMXEPI�TSYV�SFXIRMV��IR½R��YRI�qGPEMVGMI�WYV�
les marchés extérieurs. La question des exportations vinicoles françaises est effectivement 
récurrente dans des débats parlementaires de la Troisième République. Fortement présente au 
sein des discussions relatives aux réformes douanières, elle n’en demeure pas moins ancrée dans 
l’argumentaire généraliste des députés et sénateurs lors de l’élaboration de la législation viti-
vinicole dans son ensemble. Le développement des exportations vinicoles (que l’on ne saurait 
MWSPIV�HI�PE�QMWI�IR�TPEGI��IR�������HI�P´3J½GI�MRXIVREXMSREP�HY�ZMR�TVqWMHq�TEV�fHSYEVH�&EVXLI�
amène dès lors les pouvoirs publics à mettre en œuvre, au travers des travaux parlementaires, 
une politique propre à promouvoir la qualité des vins exportés à l’étranger. L’ambition portée 
par les pouvoirs publics d’épurer le marché des exportations vinicoles françaises tient à 
l’existence de pratiques consistant à expédier des grands ports de France des vins français 
préalablement coupés avec des vins étrangers. Pratique traditionnelle permettant d’assurer la 
conservation des vins lors des voyages transocéaniques, elle s’accomplit essentiellement au sein 
HI�FlXMQIRXW�E]ERX�JEMX��HYVERX�UYIPUYIW�ERRqIW�HI�P´I\XVsQI�½R�HY�<-<e siècle, la réputation 
du port de Bordeaux : les entrepôts spéciaux. Ces derniers, farouchement défendus par les 
parlementaires girondins, permettaient d’effectuer des coupages en franchises de droits entre 
ZMRW�JVERpEMW�IX�qXVERKIVW��EZERX�VqI\TSVXEXMSR�IX�k�GSRHMXMSR�UYI�PI�QqPERKI�½RM�GSRXwRX�EY�
moins 50 % de vin français. Temples de la fraude sur l’origine en raison du non respect fréquent 
des dispositions pourtant mises en place dès 1892, les entrepôts spéciaux ne résisteront pas 
longtemps à l’argumentaire des représentants de la viticulture méridionale et disparaîtront 
avec le vote de la loi du 4 février 1899.

Parallèlement, les travaux parlementaires font apparaître la volonté du législateur de reconquérir 
les marchés vinicoles étrangers. Il faut dire que la puissance commerciale de la France ne cesse 
de décroître sur l’ensemble de la Troisième République. Deuxième puissance exportatrice 
HY�QSRHI�ETVrW�PE�+VERHI�&VIXEKRI�HY�HqFYX�HY�<-<e siècle à 1870, sa lourde défaite face 
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à l’Allemagne précipite sa rétrogradation au troisième rang, derrière le vainqueur. Dépassée 
par les États-Unis vers 1875, la France demeure alors largement distancée, durant tout 
l’entre-deux-guerres, dans la conquête des marchés étrangers. Sa part dans les exportations 
diminue, dès lors, tant sur le plan mondial, qu’en regard des pays précocement industrialisés. 
'IX� MVVqWMWXMFPI�HqGPMR�HY�GSQQIVGI�H´I\TSVXEXMSR� JVERpEMW�WI�GSR½VQI�WYV� PI�TPER�ZMRMGSPI��
Les parlementaires s’attachent alors à expliquer cet état de fait par l’accroissement de la 
concurrence vinicole étrangère. Les pays habituellement importateurs de vins français (Amérique 
du Sud, États-Unis) voient alors leurs marchés ravis par les vins espagnols ou italiens. La France, 
IR½R��WIQFPIVEMX�QERUYIV�GVYIPPIQIRX�H´IWTVMX�H´MRMXMEXMZI��ZSMVI�H´�§�EKVIWWMZMXq�¨�GSQQIVGMEPI�
E½R�HI�HYVEFPIQIRX�W´MQTPERXIV�WYV�PIW�QEVGLqW�qXVERKIVW��GSRXVEMVIQIRX�k�FSR�RSQFVI�HI�
ses concurrents. Toutefois, l’argument décisif semble être celui de l’irrépressible fermeture 
des marchés étrangers, en raison du protectionnisme ambiant. La dénonciation du relèvement 
tarifaire opéré par les principales nations importatrices demeure, en effet, une constante des 
débats parlementaires relatifs à la législation viti-vinicole sous la Troisième République. Elle se 
doublera, dans l’entre-deux-guerres, d’une critique des prohibitions établies par certains pays, 
à l’image des États-Unis.
 
Si les parlementaires français semblent assister, impuissants, à l’irrésistible déclin du commerce 
d’exportation vinicole, la lecture d’un certain nombre de propositions et d’enquêtes de la 
Chambre des députés laisse, néanmoins, apparaître une prise de conscience collective de la 
nécessité de s’adapter à un tel contexte économique. L’analyse de l’activité parlementaire de 
PE�8VSMWMrQI�6qTYFPMUYI�QIX�IR�qZMHIRGI�PI�WSYGM��HI�TPYW�IR�TPYW�EJ½VQq�TEV�FSR�RSQFVI�HI�
députés et de sénateurs, de permettre au commerce vinicole français de pénétrer au mieux les 
marchés étrangers. Si l’ensemble du travail législatif n’aboutit pas concrètement à la mise en place 
de lois spécialement dédiées à un tel dessein, il met toutefois en évidence un certain nombre 
de modalités originales propres à redynamiser les exportations françaises, parmi lesquelles la 
XIGLRMUYI�HMXI�HIW�WTqGMEPMWEXMSRW�XEVMJEMVIW��M�I��HIW�XEVM½GEXMSRW�HSYERMrVIW�WTqGM½UYIW�WIPSR�
les produits) et, surtout, la mise en place d’une véritable politique de propagande sous-tendue 
par les pouvoirs publics à l’étranger.
 
0I� PqKMWPEXIYV� HI� PE� TVIQMrVI�QSMXMq� HY�<<e siècle se trouve donc confronté à la délicate 
problématique d’assurer au vin de France des débouchés adaptés à la production nationale. 
Les tentatives de régulation de cette dernière, dans le cadre du statut de la viticulture, assurent 
UYIPUYIW�VqTMXW�EY\�QMPPMSRW�HI�TE]WERW�ZMZERX�HI�PE�ZMKRI��4SYV�EYXERX��GI�FIP�qHM½GI�PqKMWPEXMJ�
nécessite d’être complété, en aval, par une stimulation de la consommation. Parmi les mesures 
permettant d’augmenter les quantités effectivement consommées par les Français demeure 
l’établissement d’une active propagande consistant à révéler, aux yeux de l’ensemble de la 
population, les vertus de la boisson nationale. Les discussions parlementaires, les propositions 
de loi ou de résolution, ainsi que les enquêtes menées par la commission des Boissons de 
la Chambre des députés mettent en évidence, tout au long de la Troisième République, le 
désir réel d’assurer sur l’ensemble du territoire national la promotion du vin de France. 
Le Parlement, quelle que soit son émanation, devient alors une caisse de résonnance des 
modalités pouvant assurer le triomphe d’un tel dessein. Il apparaît, dès lors, que la propagande 
vinicole doit passer, dans un premier temps, par l’initiative privée. Une vaste enquête menée 
par la commission des Boissons de la Chambre des députés au début de l’année 1930 dans 
l’ensemble des grands centres de production est riche d’informations quant à la volonté, de la 
part de la société civile, de développer une propagande d’ampleur en faveur du joyau national 
UY´IWX� PI� ZMR�� 0IW� EYHMXMSRW�HIW� VITVqWIRXERXW� PSGEY\� PIW�TPYW� MR¾YIRXW� JSRX� VIWWSVXMV�� TEVQM�
les diverses professions intéressées à la consommation des vins, le rôle central exercé par 
les médecins (à l’image du professeur Georges Portmann, sénateur de la Gironde). Le vin 
devient alors la boissons hygiénique par excellence, un médicament à part entière, tandis que 
les commerçants se voient poussés par les parlementaires les plus sensibles à la propagande 
du vin français à s’adapter aux us et habitudes des consommateurs. 

Les beaux efforts mis en œuvre, tant par le commerce, que par la médecine, annoncent la prise 
de conscience, de la part de l’État, de la nécessité de promouvoir, à son tour, la consommation 
du plus célèbre des breuvages français. Parmi les diverses modalités existantes en matière 
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de promotion du vin, l’action de l’État, initiée en cela par les diverses propositions issues du 
Parlement des années 1920 et 1930, va dès lors être consacrée à stimuler la consommation de 
ses agents, au premier chef desquels les hommes de troupe. Il s’agit également de développer la 
consommation civile, marché éminemment plus important que le précédent, par le biais d’une 
institution singulière : le Comité national de propagande en faveur du vin.

CONCLUSION

Plonger au cœur de l’activité du législateur, au sein même de la procédure parlementaire, nous 
a permis de redécouvrir les fondements d’un droit souvent méconnu, malgré l’immensité du 
champ économique et social qu’il recouvre, mais peut-être aussi en raison des appréhensions 
que cette dernière suscite justement à l’égard de quiconque tente, modestement, de 
s’intéresser à une si riche discipline juridique. Aussi l’histoire de la prise en compte du marché 
vinicole par la loi, autrement dit l’histoire du droit vinicole, revêt-elle à notre sens une portée 
juridique, économique, politique et sociale unique au sein de la société française. Elle montre 
que les pouvoirs publics ont réussi à mettre en place une véritable politique du vin. Mieux, 
gouvernants et Parlement de la Troisième République ont su créer un instrument d’une 
remarquable modernité eu égard, pourtant, aux forces profondes attachant la paysannerie aux 
traditions les plus anciennes. Une révolution à la fois juridique et culturelle est donc à mettre 
au crédit des dirigeants politiques et de la représentation parlementaire de cette période 
clé de notre histoire nationale. L’œuvre du législateur républicain a donc été de réussir la 
GSQFMREMWSR�IRXVI�YRI�GSRGITXMSR�XVEHMXMSRRIPPI�HI�P´qGLERKI��EWWMWI�WYV�PE�GSR½ERGI�IRXVI�PIW�
EKIRXW�qGSRSQMUYIW�HI�PE�½PMrVI�ZMXM�ZMRMGSPI��IX�YRI�ZMWMSR�VqWSPYQIRX�QSHIVRI�H´EHETXEXMSR�
d’un monde rural orienté, par nature, vers le passé. En cela tient l’essence même du projet 
agrarien sous-tendu durant cinquante ans au moment où la viticulture nationale traversait 
les plus graves crises de son histoire. Protéger, tout en préparant des millions de paysans aux 
irrésistibles changements de ce monde, voilà donc l’enjeu central auquel les pouvoirs publics 
ont été confrontés pendant la Troisième République. 

0́ MQQIRWI�PIKW� NYVMHMUYI�HY�PqKMWPEXIYV�XMIRX�IR½R�HERW�PI�GSRWXEX�� MRHMWGYXEFPI��HI�PE�KVERHI�
MR¾YIRGI�HI�P´qHM½GI�PqKMWPEXMJ�JVERpEMW�QMW�IR�TPEGI�IRXVI�PE�½R�HIW�ERRqIW������IX�GIPPI�HIW�
années 1930 sur les droits communautaire et international de ces soixante dernières années. 
7M�PE�GSHM½GEXMSR�HI������GSRWXMXYI��TEV�PE�GSRWqGVEXMSR�HI�P´®YZVI�PqKMWPEXMZI�QIRqI�WYV�TVrW�
de cinquante ans, le point d’orgue de l’intervention des pouvoirs publics du régime, elle est 
également le point de départ, malgré la parenthèse vichyssoise, du formidable développement 
du droit communautaire vinicole dont la naissance peut être datée de la création de la première 
organisation commune du marché par le règlement du 4 avril 1962. Le statut de la viticulture, 
par l’interventionnisme de la puissance publique sans précédent qu’il met en place au sein 
HI�PE�½PMrVI�� PE�GSRWqGVEXMSR�HY�W]WXrQI�HIW�ETTIPPEXMSRW�H´SVMKMRI��ZIGXVMGI�H´YRI�RSXMSR�HI�
terroir promise à l’un des plus beaux avenirs, ou encore l’institutionnalisation de la lutte contre 
PE� JVEYHI�ZMRMGSPI��RI� WSRX�MPW�TEW��IR�Hq½RMXMZI�� PIW�TPYW�FIPPIW�QERMJIWXEXMSRW�LMWXSVMUYIW�HI�
P´MR¾YIRGI�JVERpEMWI�WYV�PI�HVSMX�GSQQYREYXEMVI�GSRWXMXYERX��HI�RSW�NSYVW��P´IWWIRXMIP�HI�RSXVI�
droit vinicole ? La prégnance du modèle français d’une moralisation des pratiques vinicoles 
IX�H´YRI�VqKYPEXMSR�HY�QEVGLq�W´ETTVqGMI��IR½R��k�XVEZIVW�P´EGXYEPMXq�HI�P´MHqI�JSVGI�UYI�RSYW�
avons tenté de mettre en évidence dans notre étude. Le législateur a su il y a maintenant plus 
d’un siècle, défendre une conception alors essentiellement française, et désormais de plus en 
plus partagée au sein de la vieille Europe viticole : celle de la qualité assise sur des pratiques 
loyales. Notion éminemment subjective, même lorsque le droit tente de s’en saisir, elle devait 
alors devenir, l’MQTIHMQIRXYQ�HIW�VIPEXMSRW�qGSRSQMUYIW�WSYZIRX�HMJ½GMPIW�IRXVI�PIW�TYMWWERGIW�
productrices traditionnelles et les pays dits du Nouveau monde viticole.

Aussi, au-delà des graves divergences de fond pouvant séparer l’Europe et le groupe emmené 
par les États-Unis et soutenu par l’Organisation mondiale du commerce, le modèle vinicole 
français demeure, qu’on le veuille ou non, l’un des éléments essentiels du patrimoine 
économique et culturel national, pour ne pas dire de l’Humanité.
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SOURCES

1 Dont l’article 11 proscrit l’utilisation, par tout négociant en vins ou spiritueux, de 
 mentions propres à tromper l’acheteur sur le lieu d’établissement commercial.

2  La viticulture en sera l’un des plus beaux exemples, notamment dans le Midi. Notre thèse 
 ne traite pas, volontairement, de la question dans la mesure où les travaux parlementaires
  afférents à la coopération viticole sont extrêmement dilués au sein de débats beaucoup
 plus larges sur l’agriculture en général.

3   Lois du 1er janvier 1930 sur les vins, du 19 avril 1930 portant adoption de mesures 
 destinées à améliorer le marché du vin, du 4 juillet 1931 sur la viticulture et le commerce
 des vins, du 8 juillet 1933 tendant à compléter la précédente et du 24 décembre 1934
 tendant à réaliser l’assainissement du marché du vin.

4  L. DOUARCHE, « Le vin, élément essentiel de l’économie nationale et du prestige de la
 France au dehors », Revue politique et parlementaire, t. 182, 1940, spéc. p. 71 et 73.
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